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CBIOHIQ.CE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert, 

Bulletin du 4 décembre. 

SOCIÉTÉ. — ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. — GÉRANT. — DÉLIBÉRA-

TION. — VOTE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Le gérantd'une société nouvelle, dans laquelle un grand 

nombre d'actionnaires d'une ancienne société dissoute et 

mise en liquidation sont entrés, a pu, ajuste titre, n'être 

point admis à voter dans la délibération prise en assemblée 

générale et tendant à nommer un nouveau liquidateur de 

la société dissoute à la place de l'ancien, lorsqu'il ne rap-

portait pas des mandats spéciaux de ces actionnaires. Sa 

qualité de gérant de la nouvelle société ne lui donnait pas 

le droit de les représenter et de voter pour eux. Sans 

doute, il était leur représentant en tant qu'actionnaire de 

la nouvelle société, mais non quant aux obligations per-

sonnelles dont ils pouvaient être tenus envers l'ancienne 

t société, soit pàr suite d'immixtion, soit à défaut de verse-
| meut du montant Jo tours actions, et dont ils devaient 

compte au liquidateur. 

II. La Cour impériale, en refusant d'admettre !e gérant 

] à voler dans cette délibération, qui a confirmé' la nomina-

hoQ du liquidateur, qu'il voulait faire évincer, pour le 

teer, n'a point violé les articles 23, 27 et 38 du Co-

de de procédure, non plus que l'article 1856 du Code Na-

poléon; et lorsque, dans le dispositif de son arrêi, elle a 

déclaré la délibération régulière, malgré l'articulation de 

tires de forme qu'on ne précisait pas dans les conclusions 

priées à l'audience, elle a, par cette expression générique, 

wlsamment motivé le rejet de ces conclusions. Les mo-

tifsd'un arrêt peuvent, d'après la jurisprudence, se pui-

ser dans son dispositif, quand on ne les trouve pas là où 
ilsiont ordinairement placés. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de 

Bretagne, et sur les conclusions conformes de M. l'avo-

*|P*rat Raynnl ; plaidant, M" de lu Chère. (Rejet du 

Ptovot du sieur Didelot-Bompurd contre uu arrêt de la 
four impériale de Dijon.) 

■ RESPONSABILITÉ DU MHS. — CRÉANCE DOTALE. — PERTE, 

MARI. 

Le mari domicilié en France à qui la femme a apporté 

-me créance dans les colonies provenant de la suc-
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cun de ces deux articles, il n'est parlé des délais accor-

dés au cessionnaire évincé, ni du droit que le retrayant 

aurait d'en profiter. Ce silence se comprend si l'on consi-

dère que les délais impartis au cessionnaire peuvent lenir 

à des considérations toutes personnelles qui n'existent pas 

en faveur du retrayant. La question est. délicate et paraît 

digne d'une discussion contradictoire. C'est ce qu'a pensé 

la chambre des requêtes, et elle a admis le pourvoi dans 
lequel elle était soulevée. 

M. Silvestre , rapporteur ; conclusions conformes de 

M. l'avocat général Raynal; plaidant M* Devaux, avocat 

des demandeurs, les époux Chauvelot et Corgeot, contre 
Lassaux. 

FEMME. — 

* ' '""«en
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> » n'en sera point tenu, et il en sera 
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 contrats. 

SÉPARATION 

ÉPOUX. -

DE CORPS. — TORTS RESPECTIF? DES 

— MOTIFS IMPLICITES. 

verture à cassation ; elle rentre dans le pouvoir discrétion-
naire des Cours impériales. 

Cet arrêt n'a pas eu besoin de donner des motifs spé-

ciaux pour repousser des conclusions prises par la femme 

sur l'appel, lorsque, par l'adoption des motifs des pre-

miers juges, il répondait suffisamment à ces conclusions. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Poultier et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général , plaidant 

M* Lenoël, du pourvoi de la dame Lemore contre un arrêt 
de la Cour impériale de Caen du 9 juin 1855. 

Un errê.t a pu refuser de prononcer la séparation de-

corps demandée par la femme pour imputations injurieu-

ses faites contre elle par son mari, en se fondant sur ce 

que les torts de celui-ci étaient suffisamment excusés par 

les faits d'inconduite de la femme qui ressortaieot soit de 

sa |Mopw> enquêta^ BOU do la caïujM .eiu^^iCfilie.awa^Jdaiaiè de Gras^Usarespouâabdité ne peut être engagée à 

ciation des torts respectifs des époux ne peut donner ou- fl"occasion .Je cota vente ; 

rendit un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal , 

« Attendu qu'il résulte des débats que, le 6 mai dernier,Ro-
drigues-Henriquès, agent de chang -, a acheté à la Bourse, 
pour le compte de Grasset, cinquante actions du Crédit mo-
bilier, à l'échéance du 13 du même moi-;, avec prime dont 
dix ; que, le 12, l'opération a été liquidée par la vente des 

41 très ; 

« Attendu que Grasset, informé de la vente, a protesté con-
tra sa réalis .non, ea se fondant sur ce qu'elle aurait eu lieu 
sans son ordre et avant le terme prévu pour la liquidation ; 
qu'il prétend dès-lors échappera ses conséquences el demande 
aujourd'hui la livraison des litres ; 

« Mais attendu qu'il résulte de la correspondance échangée 
entre l'une des parties et un sieur Perdrigeon, ainsi que de 
toutes les circonstances de la cause, que Grasset, après l'opéra-
tion du 6 niai et avant son départ, a chargé Perdrigeon de 
suivre ladite opération au mieux de ses intérêts et l'a consti-
tué sou mandataire, lui laissant toute liberté d'action jusqu'à 
son accomplissement; 

« Attendu qu'il est constatitque c'est sur l'ordre de Perdri-
geon. que Rodrigues Henriquès a opéré la vente des cinquante 
sciions dont s'agit.;. miWi.." —.« -■ — ; . i« t, » 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 4 décembre. 

CUMUL DU POSSESSOIRE ET DU PÉTITOIRE. — COURS D'EAU. — 

CURAGE. 

Le juge qui, saisi d'une action possessoire à raison du 

trouble apporté à la possession des terrains et arbres qui 

longent un cours d'eau par le dépôt des terres et vases, 

provenant du curage de ce cours d'eau, repousse .o*—-
action en se fondant sur ce qu'il résui*~r--',,f^ "™

 nal
ure 

<-,-- .. rait de main d homme), des 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 17 novembre. 

AGISSANT SEUL ET EN 

DU FILS MAJEUR. — 

REMPLACEMENT MILITAIRE. rf.lïE 

SON NOM PERSONNEL. — 0B| IGl ilO." 

PROFIT TIRÉ PAR LUI DU CONTRAT. 

Le fils majeur, au remplacement duquel son père a pourvu, 

ayant Uré de celle circonstance un profil, il s'itanljrauvé 

ainsi libéré d'une obligation personnelle, est tenu vis-à-vis. 

du remplaçant au paiement du pr'X de son remplacement. ' 

Celte solulion nous paraît ressortir du jugement et de 

l'arrêt de la Cour, malgré les considérations do faits qui 
s'y trouvent réunies. 

Voici dans quelles circonsinnees elle est intervenue : 

Au Vçtois d'octobre 1839, M. Charles Hugues, âgé do 

15 ans, partait pour l'Amérique ; il devait être employé 

dans une grande maison de commerce. Il était au Chili, à 

Valparaiso, en 1846; il avait alors 21 ans accomplis- lors-

besoins de l 'usine (appartenant à l'auteur du curage et 

mue par le cours d'eau), et de la destination du père de 

famille (l'usine et les arbres et terrains qui la bordent 

ayaut longtemps Bppartenu au même propriétaire), une 

servitude au profit du propriétaire de l 'usine, servitude 

qui l'autorisait à rejeter, comme il l 'a fait, sur les terrains 

riverains les terres provenant du curage, cumule le pos-

sessoire et le pétitoire. (Art. 5, n" 1, loi du 25 mai 1838; 
art. 25 du Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier et 

conformémenfaux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, tf un jugement rendu sur appel, 

le 6 mars 1854, par le Tribunal civil de Châieauroux. (Le 

Taillandier de Gabory contre la société métallurgique de 

Vierzon. Plaidants, M" Réchardet Paul Fabre.) 

ACTE NOTARIÉ. — FOI DUE. —i SOLIDARITÉ. CAUTIONNEMENT. 

L'acte notarié par lequel le père et la mère se sont en-

gagés envers des tiers solidairement avec leur fils et leur 

tille, a pu, sans violer la loi due à l 'acte authentique, être 

considéré comme un simple cautionnement de la part des 

père el mère, s'il a été reconnu, en fait, que l'affaire pour 

laquelle l'obligation a été contractée ne concernait que le 

fils et la belle-fille, et que le père et la mère ne s'étaient 

obligés que pour leur venir en aide. En conséquence, la 

belle-fille, qui, en payant, a acquitté sa dette propre, ne 

peut se faire garantir par le père et la mère. (Art. 1319 et 
1216 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mérilhou et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d 'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu le 31 décembre 1853, par la Cour impériale de 

Paris. (Dame Degois contre les époux Ronclère. Plai-
dants, M" Bos etHallays-Dabot.) 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audiencedu lAnovembre. 

ACHAT D'ACTIONS A PRIME. — REVENTE AVANT L'ÉCHÉANCE. 

 MANDAT DONNE A UN TIERS. — DEMANDE EN RES-

PONSABILITÉ CONTRE L'AGENT DE CHANGE. 

Le 6 mai 1854, M. Grasset fit acheter à prime, par l'in-

termédiaire de M. Rodrigues-Henriquès, agent dé change, 

cinquante actions du Crédit mobilier au prix de 527 fr. 

50 c. Cette opération à terme devait être liquidée le 15 

du même mois, ou par l'abaudon de la prime, si l'ache-

teur voulait se départir du marché, ou par le paiement du 

prix stipulé, s'il optait pour la livraison des titres. 

Obligé de quitter Paris dan» le court intervalle qui de-

vait s'écouler jusqu'à la liquidation, M. Grasset remit ses 

intérêts aux mains d'un sieur Perdrigeon, qu'il chargea 

de surveiller pour lui les suites de cette opération. 

Le cours des actions s'étant élevé assez rapidement, 

elles furent revendues à la bourse du 12 mai par M. Ro-

drigues au prix de 546 fr. 25 c, sur l'ordre de M. Perdri-

geon. Cette revente produisait en définitive à M. Grasset 

un bénéfice d'environ 1,000 fr. 

Les cours suivirent leur marche ascendante, notamment 

pour les actions du Crédit mobilier, qui, comme on le 

sait, se sont élevées quelque temps après jusqu'à 1,600 fr. 

M. Grasset ne reconnut pas la revente opérée pour son 

compte, et il actionna, le 30 septembre dernier, M. Rodri-

gues-llenriquès, à fin de livraison des cinquante actions 

dont il s'agit, sinon en paiement de la valeur au cours de 

cette époque. L'agent de change rejeta la demande et 

appela, en outre, M. Perdrigeon en cause comme garant 

de l'ordre qu'il lui avait donné. 

Le 31 octobre, le Tribunal de commerce de la Seine 

ston Je c^tte vente 

« Attendu que Ilodrigues-Henriquès fait offre de remettre à 
Grasset 27,909 francs 90 c. pour solde de tout compte entre 
eux ; que cette offre est suffisante ; 

« En ce qui touche la demande en garantie : 
« Attendu que, d'après ce qui précède, il n'y a lieu de faire 

iroit à cette demande; 

« Déclare les offres de Rodrigues-IIenriquès suffisantes, et 
à charge par lui de les réaliser dans la huitaine de ce jour, 
déclara Grasset non recevable en sa demande et l'en déboute ; 

« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur la demande en garantie 
de Rodrigues contre Perdrigeon ; 

« Condamne Grasset aux dépens envers toutes les parties. » 

M. Grasset a interjeté appel de ce jugement. 

M* Desmarest, son avocat, soutient que le Tribunal de com-
merce a méconnu le principe en matière de mandat; qu'il ne 
suffit pas d'alléguer le mandat, qu'il faut le prouver, confor-
mément aux règles posées par l'art. 1985 du Code Napoléon; 
tjue, dans l'espèce, il n'est nullement établi que le sieur Per-
drigeon eût reçu les pouvoirs qu'il s'était arrogés pour liqui-
der avant le terme l'opération dont il s'agit; que le léger bé-
néfice réalisé n'élait point à prendre en Considération, parce 
qu'il était tout à fait insuffisant pour couvrir le sis»- c~»"i 
des nertés
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- -"f«s orapres ses combinaisons, l'opération qu'il 
"avait faite sur les actions du Crédit mobilier, dont la conser-
vation lui aurait assuré un gain beaucoup plus important; que 
M. Rodrigues Henriquès devait donc être responsable des 
suites d'une revente par lui opéreo librement et sans aucu-
ne justification d'un mandat qui n'avait pas eii ri
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tant plus que le sieur Grasset avait, soit aux mains de l'agent, 
soit à sa disposition, des sommes et valeurs suffisantes pour 
prendre livraison effective des tiires à l'échéance du terme 
stipulé pour l'exécution du marché. 

M° Choppin, avocat, a répondu pour M. Rodrigues- Henri-
quès qu'avant tout celui-ci tenait à bien établir que, quelle 
que fût la nature de l'opération engagée par ses soins, il 
n'entendait aucunement en décliner les suites, ni se réfugier 
dans des moyens de défense auxquels il répugnait autant par 
caractère que par devoir de profession. Si la spéculation n'a 
bas donné pour M. Grasset tous les bénéfices que celui-ci pou-
vait en obtenir, il n'a qu'à s'en prendre au mandataire qu'il 
avait chargé de ses intérê'.s; ce sont là, dit "avocat, de ces 
retours familiers aux spéculateurs, toujours disposés à juger 
le mérite d'une opération d'après l«s événements qui ont 
suivi, au lieu de se borner à l'apprécier selon les circon. tan-
ces dans lesquelles elle s'est accomplie. Quant au mandat, il 
ne saurait être sérieusement contesté. 

M. Grasset n'a pu quitter Paris sous le coup d'une opéra-
tion commencée et devant se liquider à court terme sans don-
ner ses instructions à quelqu'un pour veiller à ses intérêts. 
M. Perdrigeon était son mandataire habituel ; il l'a chargé de 
le suppléer dans cette conjoncture comme pour d'autres affai-
res antérieures. La nature des choses exigeait qu'il en fût 
ainsi, et cj n'est pas après l'exécution consommée que le man-
dant peut, en désavouant celui qui a agi pour son compte, 
contester un résultat d'ailleurs avantageux afin d'obtenir un 
plus grand bénéfice. M. Uodrigues Heuriquès n'a obéi qu'à un 
ordre écrit que le mandataire lui a donné; il n'avait même 
pas à en discuter les conséquences. Non-seulement sa bonne 
foi est entière, mais sa responsabilité est couverte pur les cir-
constances dans lesquelles il a dû croire le mandat suffisam-
ment prouvé. 

Voici, au surplus, sur ce point, des extraits de correspon -
dance produits devant les premiers juges, et qui ont dû leur 
paraîire édifiants et propres à les convaincre. Ua ami de M. 
Grasset lui écrivait le lo mai 1854 : 

« Mon cher Sosthène, 
• « Hier ou avant-hier, je ne sais plus trop quel jour, Per-
drigeon, Oscar et moi, nous nous sommes réunis eu conseil 
de famille pour délibérer sur ce qu'il fallait faiie de ta prime 
sur le Mobilier, au cours de 546 fr. iS c. Nous nous sommes 
arrêtés à te réaliser un bénéfice de 1,000 fr. sur tes cinquante 
actions. Nous t'avons donc fait vendre à ce prix. Helas ! quelle 
houlette. Sous préti xte de bien faire, nous t'avons mis les 
doigts dans l'œil jusqu'au coude. Le Mobilier a touché au-
jourd'hui 580 francs! Pousse un gros soupir, tu en as ledroit; 
mais que là s'arrête ton désespoir. D'ailleurs il te reste uue 
assez jolie fiche de consolation ; car, peste ! je m'en contente-
rais, et Oscar aussi qui s'est fait donner assez rudement sur la 
màelioire. 

« Jo sors de la Bourse ; elle est curieuse en ce moment. 
Comme dans" le Docteur noir, on n'y entend que ces mots : 
Et la bourse montait, el la bourse montait toujours! ! ! C'est 
superbe! Personne ici n'ose prendre de détermination; pour 
toi, si lu veux que l'on te fasse quelque chose, il faut l'écrire 
bien catégoriquement. Ou ne sail que faire pour soi-même. » 

M. Grasset lui-même écrivait à M. Rodrigues, lo 21 mai 
1854 : 

« Quand même un pareil ordre serait venu de moi, mon-
sieur, vous auriez dû vous refuser à l'exécuter et me deman-
der si c'était bien mon inteution, s'il n'y avait pas erreur. 

« Emanant d'un autre que moi, une opération pareille est 
nulle, radicalement nulle, quand même il y aurait mandat. 
Elle est contre toutes les intentions presumables du mandant, 
contre toutes les règles de la logique et de la prudence. Au-
cune loi divine et humaine ne peut me forcer à la recon-
naître... » 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-
firmé leur décision. 

rîom p.-rsotirrel, avec M. H in. y, ci: f d'un - eotitpagrïie 

d'tissurance contre le recrutement, uu traité de remplace-

ment ayant pour but de libérer Charles Hugues, son fils, 

du service militaire. Ce traité fut fait moyennant la som-

me de 1.600 fr., qu'à l'échéance M. Hugues père ne paya 
pas à M. Harlay. 

Il y avait huit ans de cela lorsque M. Charles Hugues 

revint en France; ce que M. Harlay apprenant l'assigna 

devant le Tribunal civil de la Seine en paiement de ces 

1,600 francs, prétextant qu'il en était débiteur direcl, 

comm^ en ayant, eu définitive, spécialement profité, puis-

qu'il avait été libéré ainsi d'une obligation personnelle 
envers l'Etat. 

M. Charles Hugues résista à cette demandé, en soute-

nant que le droit et la jurisprudence s'opposaient à ce 

qu'on le considérât comme débiteur do M. Harlay, qui n'a-

vait traité qu'avec son père, lequel n'avait pas pris la 

qualité de mandataire de son fi;s majeur, mais avait, au 

contraire, traité en son nom personnel; il chercha à légi-

timer sa résistance en avouant qu'à l'époque où il lui 

avait fallu satisfaire à la l»i sur le recrutement, son père 

lui avait. ée*i* tju 'ii avait l'intention de le faire remplacer; 

qu'il avait répondu qu'il y consentait; qu'il avait alors en-

voyé 1,800 fr. à son père, en lui disait de faire de cela 

sou affaire personnelle, et de le laisser en dehors de tout 

ce qu'il jugerait ulile de faire. Malheureusement les 1,800 

francs avaient été placés chez un banquier, et pendant que 
celui-ci les détenait dura.it 

qui ! 
adressée par son hls. 

C'est en se fondant sur ces aveux dont M. Hirlay s'em-

para que, contrairement à la thèse de droit de M. Charles 

Hugues, le Tribunal civil de la Seine accueillit la demande 

de M. Harlay, par jugement du 15 février 1825 ainsi 
conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il résulte des diverses circonstaucts de ;
â 

cause et des documents produiis qu'Edouard Hugues, eu trai-
tant avec Harlay, n'a agi que eomme mandataire de son fils, 

« Attendu qu >. celui ci a ratifié l'acte intervenu ie 2 juillet 
1846 pardevaut Fabien, notaire à Paris, puisque, de MU pro-
pre aveu, il avait fait les fonds nécessaire» pour payer le prix 

rçmplacé.est resnonf able de sou jem 
et ht perdre a M. Hugues perc ih somm 

l'année -pendant laquelle ie 

jj fi! lkilliie 

ui avait été 

du remplacement dont s'agit ; 

« Attendu qu'en définitive il a profilé du remplacement et 
s'est trouvé libéré d'una obligation personnelle; 

« Par ces motifs, condamne le défendeur à payer au deman-
deur la somme do 1,600 francs avec les intérêts, tels que de 
droit, depuis le jour de la demande ; le condamne, en outre, 
aux dépens. » 

M. Charles Hugues a interjeté appel de ce jugement 

Dans son intérêt, M e Massu, son avocat, a soutenu que le 
père, qui agissait seul en son nom personnel, pour le rempla-
cement militaire de son fils majeur, n'obligeait pas ce fils ma-
jeur (il en serait tout autrement en cas de minorité, le père, 
alors, devant être considéré comme negoiiorum gesior de son 
fils) eu dehors de tout consentement de celui-ci, par cela seul 
qu'il avait profilé et avait été libéré d'une obligation person-
nelle. Aux termes de l'art. Ill9 du Code Nap., en effet, ou no 
peut s'engager ni stipuler en son propre nom que pour sot-
même ; autrement il faut un mandat, une ratification de celui 
qu'on veut obliger. Rien de pareil n'existe dans la cause; l'a« 
veu de M. Charles Hugues est indivisible, et s'il avoue avoir 
écrit à son père qu'il pouvait le remplacer, et lui avoir en-
voyé de l'argent dans ce but, il dit aussi que c'était pour que 
son père fit de ce remplacement son allaite personnelle et à 
condition de le laisser eu dehors, lui qui, à plusieurs milliers 
de lieues, ne pouvait rien surveiller, rien recommander, rien 
faire, rien voir. 

Charles Hugues a profilé, dit-on. Qu'importe"? Qui dit, eu 
effet, qu'il voulait êlre libéré à ces conditions, à ce prix? Il y 
a là une obligation naturelle peut-être, mais il n'y a pas d'cT-
bligation légale, pas de convention, pas de lieu do droit. L'as-
sureur a su qu'il n'avait qu'un débiteur, le ^è :C; il a consenti 
à n'avoir qu'un débiteur, de quoi so plaint il Y Qtw n'a-t-il 
fait parler le fils majeur? Il n'avait qu'à lo demander, ou iut 
aurait répondu. Il s'est contenus! de sou contrat ot des garan-

ties y stipulées; il n'a rien à demander dès lors à M. lluguts • 
fils. 

L'avocat invoque à l'appui de la thèse de droit par lui sou-
tenue les arrèis suivants : Rouen, 4 nuùi 18118 ; Pans, 10 a..ùt 
1838; cassation, 13 janvier 1841 ; Amiens, 10 juillet î 640' • de 
Villeneuve, 1842, 2, 415 ; Bourges, 27 novembre 1850; de Vil-
leneuve, 1851, 2, 155; Paris, 29 février 1S40, voi. 1840, 2, ' 
473; Amiens, 11 juillet même année, voi. 1842,2 ,415; Pans. 
17 avril 1845. 

M' Lachaud a développé le système de droit et de fait du 
jugement et soutenu que las aveux de M. Hugues fils, s'ils 
avaient devancé un interrogatoire, sijr laits el articles à l'aide 
duquel on voulait les obtenir, n'étaient point un obstacle a ce 
qu'on le considérât comme ayant donne a sou père un mandat 
aux conséquences duquel il ne pouvait échapper. 

Sur ces plaidoiries, la Cour, adoptant les motifs des 
premiers juges, confirme. 
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JUSTICE CRIM1WFJXE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 4 décembre. 

suppr.EssioN D'ENFANT NOUVEAU-NÉ. 

Après le jugement de deux affaires qui ne présentent au-

cun intérêt, on amène sur le banc des assises, au moment 

o i le jour a sensiblement baissé, une accusée de petite taille 

dont on ne voit d'abord que les épais bandeaux noirs et 

les veux vifs et brillants qui décèlent l'origine méridionale 

de l'accusée. Elle paraît n'avoir pas de front et son nez est 

imperceptible. C'est certainement une des physionomies 

les puis singulières qu'on puisse rencontrer. 
Les faits qui lui sont reprochés ont une grande gravite 

et ils pourraient bien cacher un mystère que 1 instruction 

et les débais n'ont pas réussi à éciairçir. 
Celte accusée a vingt-neuf ans. Elle se nomme Marie 

Jouandot, dite Honorine. Elle a eu, il y a neuf ans, dans 

son pays (Basses Pyrénées) un enfant qu elle a conserve, 

qu'on eicve dans son pays et pour lequel elle a fait des 

sacrifices après qu'il est venu au monde. A la suite de la 

n«ss*Bcede cet enfant, Marie vint à Pans, se plaça com-

me nourrice et entra chez M
m

< la marquise de Gncouri, 

ou elle resta longtemps el se conduisit bien. Voulant ga-

gner davantage, elle sortit de chez M"" de Gncourt. Le 

pur même de cette sortie, s'il faut l'en croire, elle devint 

mère de nouveau, et tlle attribue à un compatriote des 

Basses-Pyrénées la paternité de cet enlant dont le sort 

préoccupe aujourd'hui la justice. , . „„ 

Voici dans quelles circonstances les faits dont la bile 

Marie est accusée se présentent devant le jury : 

Marie Jouandot, dite Honorine, était domestique chez 
" août 1855, 

dents 

.-t demanda à sa maîtresse la permission d'aller chez un 

dentiste. Au bout de trois quarts d'heure ou une heure, 

elle revint repreodré son service qu'elle continua jusqu'au 

.< Marie jouauuoi, uiiouuu«i""-» « 

les époux Ravier, rue de Penthièvre, 27. Le 1" août 1 
dans l'après-midi, elle se plaignit d'un violent mal de_ 

habitëuiiê cbaiïibre conlig ie â 
: qui 
mee 

l'autorisation prescrite, mais de la notifier à ceux qu'elles 

appelaient devant la justice. Ce défaut de notification 

ayant été opposé avant tout débat comme fin de non-rece-

voir à l'action, le Tribunal, contrairement aux conclusions 

du ministère public, a admis l'exception par deux juge-

ments basés sur les mêmes considérations, et dont le der-

nier est conçu en ces termes : 

« Attendu que, dans l'espèce, le prévenu Denot a été assi-
gné pour l'audience de ce jour 7 novembre; 

« Que celte assignation ne contient nulle reproduction ni 
mention de l'autorisation du ministère public; 

« Que l'usage constant et logique veut qu'en tète de toute 
copie de citation directe, régulièrement adressée au prévenu, 
l'huissier reproduise littéralement non seulement la requête 
de la partie civile, mais encore l'autorisation du parquet, 
qui seule lui a donné vie et a, pour ainsi dire, complété la 

capacité du plaignant; 
« Attendu que la reproduction de ces requête et autorisa-

tion précise les faits incriminés pour la répression desquels 
le ministère public a entendu valider la plainte et fait con-
naître au prévenu dans quelle limite il devra préparer ses 

moyens de défense ; 
« Attendu que le droit conféré en Algérie au ministère pu-

blic par l'article 58 de l'ordonnance au 26 septembre 1852, 
dans le but de ne pas laisser naître à la légère des poursuites 
passionnées et vexatoires , offre une doub e conséquence vis-
à-vis du plaignant et vis-à-vis du prévenu ; ,. 

« Qu'en effet le plaignant partie civile ne peut jamais, sans 
l'autorisation préalable du ministère public, assigner valable-

ment ; , 
« Que, quant au prévenu , si cette autorisation n existe 

pas, il peut el doit, aux termes de l'article 58 susvisé, regar-
der comme nulle et irrégnlière toute citation qui lui est 
adressée directement par une partie civile ; 

« Que si, au contraire, celte autorisation existe, le prévenu 
n'. st tenu de reconnaître la validité de l'assignation qu'au-
lant qu'une notification régulière de ladite autorisation lui a 

été faite ; . . , . ,, 
« Attendu que, dans 1 espèce, et bien que 1 autorisation 

existât, il est constant que le prévenu Denot n'a reçu qu'une 
assignation incomplète ne lui révélant aucunement l'accom-
plissement de cette formalité ; 

« Attendu qu'en vain il est allégué que le ministère public 
peut en tout état de cause donner l'autorisation, et qu'en tant 
de besoin il la renouvelle en présence du prévenu ; 

« Par ces motifs, annulle la cilation et déclare non receva-

ïhérèse Motellan, entendu vers citiq heures les vagisse 

ments d'un enfant nouveau-né; elle descendit en prévenir 

Marie qui lui avoua qu'elle venait d'accoucher d'un en-

fant du sexe masculin, lui remit sa clé, la priant de don 

ner de l'eau sucrée à son enfant,et ajouta qu'elle avait une 

nourrice chez M"" Albert, lingère, qui demeurait dans la 

même rue. Effectivement, le soir, lorsque l'accusée eut 

quitté l'appartement de ses maîtres, elle remonta à sa 

chambre où elle trouva Thérèse et une troisième domesti-

que, la fille Loiseau. Toutes trois descendirent emportant 

l'enfant et se dirigèrent vers la demeure de la dame Al-

bert. Mais Marie déclara bientôt qu'elle désirait se pré-

senter seule chez MmeAlbert, et elle devança ses camarades. 

Quelques instants après, elle les rejoignit, leur annonçant 

qu'elle avait remis son enfant à la nourrice. 

.< Toutefois, les époux Ravier ayant été instruits le len-

demain de ce qui s'était, passé, exigèrent que Marie leur 

fit connaître d'une manière oxacie ce qu'était devenu son 

enfant; il fut alors démontré qu'elle avait trompé les filles 

Thérèse et Loiseau et qu'elle n'avait pas porté son enfant 

chez la dame Albert, qui, au surplus, n'avait aucune nour-

rice à sa disposition. Elle fut obligée de confesser qu n 

lui était impossible de représenter son enfant; elle se bor-

na à prétendre qu'elle l'avait confié dans la rue à une 

inconnue, qui, moyennant 25 fr., s'était chargée de le por-

ter à l'hospice des Enfants-Trouvés. Les recherches faites 

dans cet établissement n'ont amené aucun résultat satis-

faisant; l'accusée n'en persiste pas moins dans ses allé-

gations. •> 

Dans son interrogatoire, l'accusée persiste dansi lat fa-

ble qu'elle a présentée dans l'instruction. 8£. le président 

lui pose les deux hypothèses qui expliquent les faits de la 

manière la plus vraisemblable : ou elle a commis un in-

fanticide ou e'te
 a vendu son entanl

-
 L

 accusée répond 
nue ces'

 Mux
 suppositions sont fausses, et, sans vouloir 

s'exp
,
^

uer
 davantage, elle revient à sou inconnue qui au-

ra
;^ pris, moyennant 25 fr., son enfant pour le déposer à 

mospîce des EnfantsrTrouvés. 

- Les dépositions des témoins n'ont jeté aucun jour nou-

veau sur cetie affaire, et, quel qu'ait été ie sort de l'en 

faut, recensée reste sous ie poids de la prévention résul 

tant de l'article 345 du Code pénal, et qui est qualifiée : 

« Suppression d'enfant nouveau- né. » 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général Os 

car de Vallée, et combattue par M' Decori, avocat. 

M. le président résume les débals, et le jury se retire 

.pour délibérer. 

Au bout de deux minutes, le jury rentre à l'audience 

avec un verdict qui déclare la lillc Jouandot coupable du 

délit de suppression d'enfant, el lui accorde des circons-

tances atiénuantes. 
Lu conséquence, la tille Jouandot est condamnée à cinq 

ans de prison. 

MM. les jurés ont manifesté le désir d'adresser à Sa 

Majesté une demande en grâce, et ils ont prié le défenseur 

de rédiger cette demande. 

Caisse. 

COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS. 

BILAN AU 30 NOVEMBRE 1855. 

Actif. 

(Espèces en caisse. 1,377,255 141 a
 m 

|EspëcesàlaBanque 1,285,507 l>9j ™ 

Sur l'appel de M. de Grimaldi, soutenu par M* Lan-

glais, et combattu par M* Nicolet, la Cour, conformément 

aux conclusions de M. l'avocat général Moreau , a confir-

mé purement et simplement le jugement attaqué. 

— M. M..., artiste statuaire, a présenté au jury de 

l'Exposition universelle une statue en marbre, représen-

tant la Muse Euterpe. Son œuvre a été admise et exposée 

iinsiaux regards et à la critique des connaisseurs. Quel-

ques créanciers de l'artiste ont, en vertu de jugement du 

Tribunal de commerce, fait former une saisie-arrêt sur le 

sieur M..., entre les mains de la commission impériale, 

par exploit de Poirier, en date du 21 juin dernier, sup-
posant à ce que la statue fût rendue audit sieur M... Les 

créanciers croyaient ainsi leurs droits bien sauvegardés, 

lorsqu'à la date du 23 novembre dernier, la commission 

impériale a fait signifier aux saisissants qu'elle n'enten-

dait plus rester chargée de la statue Euterpe passé le 10 

décembre mois courant, et qu'ils avisassent. Dans cette 

situation, et avertis que le bâtiment de l'Exposition allait 

être démoli, les créanciers du sieur M... l'ont failassigner 

en référé. 
M* Audouin, avoué de MM. Gunther et C', a exposé que, 

la saisie étant régulière, il s'opposait à la remise de la sta-

tue à H. M... 
En pareille occurrence, en 1849, une statue saisie fut 

séquestrée et déposée dans les magasins de l'hôtel des 

commissaires-priseurs pour être affectée à la garantie 

des droits des créanciers saisissants. M" Audouin sollici-

[ tait donc une ordonnance, l'autorisant à faire enlever 

S i'Euterpe et à la faire déposer, par les soins de l'huissier 

porteur de l'ordonnance qui en donnera décharge aux 

agents delà commission impériale, dans l'hôtel des ven-

tes, rue Rossini. 

M. M... et M. Buon, inspecteur-archiviste de l'Exposi-

tion universelle, .n'ont pas comparu et ne se sont pas fait 

représenter. .. 

M. le président de Belleyme a rendu une ordonnance 

• conformé aux conclusions de la demande. 

— Le Tribunal correctionnel (8* chambre), présidé par 

f H. Gallois, a consacré plusieurs audiences aux débats de 

; deux plaintes ; l'une en escroquerie, portée par M. Gou-
y, ancien banquier, contre MM. les tidministratemsrln 
,recut mobilier de tranee; l'autre en dénonciation ca-

lomnieuse portée par MM. Isaac Pereire, Adolphe d'Eieh-

thal, Charles Mallet, jèan-Luis de Abaro3, Ernest André, 

Hippolyte-Guillaume Biesta, Godron Marc des Arts, Ra-

phaël marquis de Ferrari duc de Galliera, Frédéric Grié-

minger Florent-Achille, baron Sellière, Casimir Salvador 

et Emile Pereire, tous administrateurs du Crédit mobilier 

de France, contre M. Goupy 

de ses allégations, alors que ses adversaire, l 
pour dénonciation, et q
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(Paris. 25,439,356 19 

PortefeuilleJProvince. 12 ,797 ,611 94 

(Etranger. 1 ,«15,404 40, 

Actions de la Banque de France. 
Immeubles, 
Avances sur fonds publics et actions diverses. 
Correspon- (Province. 5,685,510 321 

dants de \Etrauger. 425,230 18) 
Frais de premier établissement. 
Frais généraux. 
Effets en souffrance. — Exercice 1855-1856. 
Actions à émettre. 
Divers. 

40,152,372 59 

215,978 65 
426,671 50 

3,096,377 15 

6,110,740 50 

12,000 » 
263, '68 50f] 

62,211 44! 

20,000;000 
776,571 77 

73,779,155 23 

Capital 20,000,000 

Passif. •••»»» i . . 

(Actions réalisées. 20,000,000 
(Actions à émettre. 

Capital des sous-comptoirs. 
Réserve. 
Comptes-coar»n's d'espèces. 
Acceptations à payer. 
Dividendes à payer. 

EffetsremislPar divers, 

à l'encais-] Par faillites duïribu-
sement. ( nal de commerce. 53,895 48 

2,668,272 80 
225,224 11 

Profits et pertes. 
Effets en souffrance des exercices clos. 
Divers. 

3,823,429 06 1 

Correspon -(Province, 
dants de (Etranger. 

40,000,000 » 

4,199,259 67: 
2,792,852 87. 

18,470,016 78 
219,980 15 

37,400 10 

3,877,324 54 

2,923,496 91 

1,032,224 66 
14,165 67 

212,433 88 

M. Goupy a déclaré se désister de sa plainte, mais 

MM. les administrateurs du Crédit mobilier ont refusé 

d'accepter son désistement. 

M" Chaix-d'Est-A'nge et Senard ont plaidé pour MM. les 

membre» du conseil d'administration du Crédit mobilier ; 

M" Léon Duval a présenté la défense de M. Goupy. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministère 

public, a statué -sur les deux plaintes en ces termes; sur la 

première, la plainte de M. Goupy contre M. Pereire et 

consorts : 

« Attendu que Goupy, par acte du 16 novembre, s'est dé-
sisté de la citation donnée à sa requête le 7 du même mois, et 
par laquelle il traduisait Pereire et consorts devant le Tribu 
nal de police correctionnelle, comme prévenus d'escroquerie, 
et d'avoir, par des moyens frauduleux, opéré la hausse ou la 

Jj. baisse de certains effets publics; 

™. ,i;t";T,™'oAue Pereire el consorts ont refusé d'accepter 
■ Ce vl cù IS IC III 6111 J "^^^^^^"'■BÈ^^^ 

, « Attendu qu'à l'audience du 23 uuupy n a produit aucune 
' preuve, aucun document à l'appui de l'articulation des faits 
contenus dans l'exploit introductif d'instance; 

« Attendu que les faits énoncés dans ledit exploit ne sont 
nullement justifiés,;. 

« Renvoie Pereiré et consorts des fins de la plainte, et con 
damne Goupy aux dépens. » 

MM. Pereire et consorts contre 

73,779,153 23 

Risques en cours au 30 novembre 1855. 

40,152,372 59 Effets à échoir restant en portefeuille. 
Effets en circulation avec l'endossement du 

comptoir. 31,500,489 33,? 

71,652,861 92? 

Certifié conforme aux écritures : 
Le directeur , 

Hippolyte BIESTA. 

CHRONIQUE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ALGER. 

Présidence de M. Deroste. 

Audience du 12 novembre. 

DROIT DE CITATION DIRECTE EN POLICE CORRECTIONNELLE. 

On a souvent signalé les abus que présente Te droit de 

citation directe en matière correctionnelle, et plusieurs 

fois, lors des discussions qui se eont engagées devant les 

Assemblées législatives sur certaines modifications à in-

troduire dans le Code d'instruction criminelle, quelques 

orateurs ont proposé de mettre quelques restrictions au 

droit de citer directement devaut la juridiction correction-

nelle. ' 
La législation spéciale qui régit notre colonie d'Afrique 

n'a point adopté sur ce point les dispositions du Code 

d'instruction criminelle et est entrée déjà dans la voit; de 

là reforme. Cette législation a réglé l'exercice par une dis-

position fort sage. L'ordonnance du 26 septembre 1842 

exige qu'avant ue saisir la juridiction criminelle on soit 

pourvu de l'autorisation du ministère public. Bien que les 

fuîmes à suivre pour obtenir celte autorisation n'aient pas 

été aelerminées, la voie la plus rationnelle a été généia-

lement suivie. 

Afiii'd'être éclairé sur les faits et pour qu'ils fussent 

suffisamment précisés, le ministère public a partout exigé 

que la demande en autorisation fût présentée sous la Ibr-

uie d une requête écrite sur timbre, signée du plaignant, 

et contenant les griefs, base de l'action à intenter. Au bas 

de celte pièce, l'officier du parquet inscrit ou l'autorisa-

tion demandée, ou le refus de l'accorder. Dans le premier 

cas, la requête et l'autorisation son» d'ordinaire sigmfiées 

au défendeur eu tête de la citation, en sorte qu'il connaît 

d'avance et les faits à sa charge et la manière dont ils ont 

été présentés uu ministère public, et la qualification qui 

leur a été donnée. 
Pourtant, tout récemment et en deux occasions, les 

piailles civiles ont cru pouvoir se dispenser, non d'obtenir 

PARIS, 4 DECEMBRE. 

La 1" chambre de la Cour impériale, présidée par 

M. d 'Esparbès, était aujourd'hui saisie d'une affaire dont 

les éléments reportent le souvenir à une époque signalée 

par des luttes ardentes au sein de la Chambre des dépu-

tés. Il y avait, en 1838, plus d'un parti dans cette Cham-

bre, et. spécialement celui connu sous le nom du centre 

gauche ; ses orateurs, on se le rappelle, disaient alors (et 

la phrase est restée) : « La France est centre gauche. » 

Un journal qui soutenait la politique de cette fraction de 

la Chambre, le Nouvelliste, patroné par un certain nom-

bre de députés, qui ne contribuaient pas à son succès seu-

lement par des articles de polémique, avait été fondé en 

1838, dans l'intérêt de ce qu'on appelait alors la eoaiitioiiÉj 

M. de Grimaldi, Espagnol, avait pris part à cette fondai^ 

tion, à laquelle coopérait aussi M. Detape, biriquier. Ce 

sont les avances faites par ce dernier, décédé il y a uu an, 

et auxquelles M. Grimaldi se serait obligé par un titre ré-

gulier, qui sont devenues de la part de la veuve de M. Dé-

tape l'objet d'une réclamation portée devant le Tribunal de 

première instance de Paris, et chiffré à 28,000 fcaues. 

M. de Grimaldi a objecté que M. Detape n'avait été, 

dans l'entreprise du Nouvelliste, que le prête-nom de M. 

Léon Pillet, avec qui tous comptes avaient été réglés par 

M. de Grimaldi. et qui avait renoncé .à toutes réclama-

tions envers ce dernier. Par suite, M. de Grimaldi assi-

gnait, au besoin, en garantie M. Léon Pillet. 

Mm " D 'lape, en soutenant sa demande principale, a dé-

montré qu'on ne pouvait lui imputer des retards dans cette 

demande, lesquels, au surplus, se seraient expliqués par 

la solvabilité de plus en plus éclatante de M. de Grimaldi 

qui, venu en France pour appuyer la politique de la reine 

Marie-Christine, avait obtenu ie titre de directeur général 

des salines du l'Est, puis les fonctions de consul général 

dEspagne. • . ■ ' ; 

M. Lcon Pillet, aujourd'hui consul de France à Nice, 

repoussait comme nullement justifiée l'action en garantie 
exercée contre lui. 

Le Tnbunal.a accueilli la dematide de M™" Détape, et 

l'offre par elle faite de remettre à M. de Grimaldi 156 ac-

tions du Nouvelliste (dont la valeur actuelle eBt facile à 

apprécier) ; il a rejeté la demande en garautie. 

Sur la plainte de 

Goupy : 

« Attendu que, par exploit du 7 novembre, Goupy a cité 
les plaignants, lesquels sont, pour la plupart,, membres du 
conseil d'administration de la compagnie du Crédit mobilier 
à comparaître devant le Tribunal de police correctionnelle 
comme prévenus d'escroquerie, et d'avoir, par des moyens 
frauduleux, opéré la hausse ou la baisse de certains elfets pu-
blics; 

« Que dans cet acle on lit : « Que dans les premiers jours de 
« septembre, l'administration .du Crédit mobilier a fait an-
« noncer par les journaux qu'elle allait émettre du 12 au 20 

« deux cent quarante mille obligationsde 500 francs rembotir 
« sables suivant le résultat de tirages au sort annuels, les-
« quelles seraient cédées au prix de 280 francs et réservées 
« aux p rteurs d'actions delà compagnie; que le coupon de 
« dividende des actions serait de 200 francs, exigible les 1 
ce janvie- et 1" juillet 1856, et qu'il serait accepté en paio-
« ment des obligations ; que par le fait de cette annonce, le 
« cours des actions a éprouvé une hausse subite, mais qu Ja 
« près que des personnes connues eurent écoulé à uu prix 
« élevé une masse considérable d'actions, t'offre des obligations 

' « a été retirée; que de là est résultée une baisse de 500 francs 
« par action ; qu'en outre il est certain que la compagnie n'a 
« jamais été en mesure de donner aux actionnaires un divi-
« dende de 20,0 francs, et _ que les déclarations faites à cet 
« égard sont mensongères et dolosives. » 

« Attendu que, par acle du 16 novembre, Goupy s'est dé 
sislé de la cilation susdalée, mais que Pereire et consorts n'ont 
pas accepté ce désistement, et que par exploit du 17 ils ont, 

au contraire, cité Goupy à comparaître devaut le Tribunal 
correctionnel, eorninejiréveni! de dénonciation calomnieuse; 

« Attendu que tout acte écrit, destiné à porter à la connais-
sance des officiers de justice, ou de police administrative ou 
judiciaire def faits présentés comme constituant un délit, et 
communiqué à l'un de ces officiers dans le but de provoquer 

,à poursuivre la répression des infractions signalées, est évidem-
ment une dénonciation. 

« Attendu qu'aux termes de l'article 182 du Code d'instruc-
tion criminelle, le Tribunal a élé saisi, parla citation du 7 

novembre, de la connaissance des faits qualifiés délils que 
Goupy reprochait à Pereire et consorts ; que, de plus, l'oiigi-
nal de l 'exploit , après qu'il eut été signifie aux prévenus, a 
été communiqué au parquet du procureur impérial par l 'hu 'is-
fiier rédacteur ; que le désistement de Goupy et le retrait de 
l'original opéré par ses ordres n'ont pu avoir pour effet de 
Ressaisir lo Tribunal, ni d 'enlever au ministère public le droit 
li'exercer son action dans l'iutérêl de la société ; 

■c Attendu que les formalités prescrites par 'l'article 31 du 
Code d'instruction criminelle ne soiii point obligatoires lors-
que la dénonciation est forméo par un acte émané d'un offi-
cier public, lequel, sauf lo cas de désaveu formel, doit être 
consiJere comme le mandataire du client au nom duquel il 
agit; 

« Attendu qu'à partir du moment où la dénonciation a élé 
faite a l autorité judiciaire, Pereire el consorts ont été fondés 
b se plaindre du préjudice qu'elle leur faisait éprouver et à 
en demander la réparation, en provoquant la répression du 
«du qu elle constituait à leurs yeux ; 

« Que, de môme, l'autorité judiciaire a pu régulièrement 
procéder a 1 instruction à laquelle cette plainte duntiait lieu 
sauf a attendre, pour faire droit , que le Tribunal saisi ait 
apprécie les faits dénoncés ; 

.< Attendu qu'à l'audience du 17 Goupy n'a fourni aucuue 
preuve, aucun document tendant à établir la vérité des faits 
qu'il avait articulés, el qu'il s'est borné à di.e qu'il mainte-
nait son désistement; 1 

,« Attendu que, par jugement rendu aujourd'hui, Pereire et 
cousons ont ete renvoyés des tins de la plainte portée contre 
eux par Goupy, laquelle; n'était nullement justifiée ; 

,< Attendu que, du désistement do Goupy, et surtout de 
| cette circonstance qu il s'est abstenu de prouver la sincérité 

et consorts, aux officiers de i'„ 
et de police judiciaire, une dénonciation calomnie,,, 1 

prévu par l'art. 373 du Code pénal ;
 a,0tt

"»ew«s 

« Appliquant l'article précité, modifié par l'an 46^ 
du qu'il existe des circonstances atténuantes en f&v 
prévenu ; Tl 

« Condamne Goupy à 500 fr. d'amende, fixe à une 

la durée de la contrainte par corps; le condamne en 

aux frais, lesquels tiendront lieu de dommages-intér"" °"!r' 
gard de Pereire et consorts. »

 L s a le 

— Nous avons déjà signalé une espèce d<i tromn 

qui, bien quene réussissant pas toujours, est tentéeà ch 

instant et fait de nombreuses dupes; en voici un n^"
6 

exemple qui a été dénoncé à la justice, et qui amèneT' 

vaut la police correctionnelle les sieurs Balilbl et R " 

charbonniers, chaussée de Clignancourt, 62, à Montrnatf ' 

Les faits suivants résultent tant de l'instruction [*' 
des dépositions à l'audience : 

Le 25 octobre dernier, vers cinq heures du soir 

charbonnier, portant un sac de charbon sur sa tète ' ^ 

trait dans la maison sise rue Hauteville, 18, et allait f.
611

" 

per à la porte de la dame Sarrasin, locataire de cette mij" 
son, et offrait à la femme Haudecastel, cuisinière ch " 
cette dame, une voie do charbon qui, disait—il ]

u
j
 rfl 

pour compte; il prétendait l'avoir apportée de huit 

et était disposé à la donner à n'importe quel prix, pWv\! 

que de la remporter ; il proposait à la femme Hauà. 

de lui donner celte voie pour 6 fr. 25 c, au lieu de 9 |> 

son prix réel ; ce serait tout à la fois un bon marché dont 
on profilerait, et un service qu'on lui rendrait. 

La cuisinière se laissa persuader et dit au charbonnier 

qui n'était autro que le sieur Balifol, de descendre le char'-

bon à la cave, ce qu'il fit, aidé du sieur Rigal qui faisait le 

guet à la porte, près d'une charrette que la femme Haude-

castel remarqua : « J'espère que vous avez là une belle 

voie, » disait Rigal à cette femme, en vidant le charbon. 

Les deux charbonniers étaient remontés de la cave 

avaient reçu leur argent et étaient entrés chez un mar-

chand de vin, quand un charbonnier du voisinage, le sieur 

Desombes, qui venait de livrer à un locataire de cette mi-

me maison une voie de charbon au prix de 9 fr., enten-

dant parler d'une même quantité de ce combustible qui 

venait d'être payée 6 fr. 25 c, dit à la femme Haudecas-

tel : « Vous êtes volée, vérifiez, et vous eh aurez la 

preuve. » 

La femme Haudecastel voulait aller chercher un sergent 

de ville, mais sur les conseils du sieur Desombes, elle alla 

chez le marchand de vin et exigea que le sieur Batifol la 
sui wt cliez le, comuiissaii u du police; en entendam «tu 
injonction, Rigal se sauva, et son cémplice, dont le relus 

d'obtempérer à cette injonction eût été inutile, accompa-

gna la femme Haudecastel au bureau du commissaire, où 

il donna une explication préparée à l'avance et que fou 

devine : il n'avait pas, prétendit-il, vendu une voie de 

chirbon, mais un sac. 

Vérification faite de ce sac, il contenait un peu moins 

d'une demi-voie de charbon, ce qui mettait la voie à 12 fr. 

50 c. au lieu de 9 fr., son prix courant; voici le bon mar-

ché dont la femme Haudecastel avait profité. 

Batifol et Bigal prétendirent n'avoir pas fait cette vente 

de commun; ils venaient, soi-disant, de se rencontrer par 

hasard. 

Ces deux explications sont répétées devant le Tribunal. 

Les sieurs Batifol et Rigal ont été condamnés chacun à 

deux mois de prison et 50 fr. d'amende ; en outre, l'affi-

chage du jugement à la porte de la mairie et aux frais des 

condamnés a été ordonné. 

Venait ensuite le sieur Marminia, épicier, avenue de 

Neuilly, 46, prévenu de tromperie, pour avoir livré a uo 

acheteur 6100 grammes d'huile à brûler au lieu de 7600 

grammes veudns et payés; différence en moins, 1.'00 

grammes. Le Tribunal l'a condamné à un mois de prison 

et 50 fr. d'amende, et a ordonné l'affichage du jugement 

à la porte de la mairie, aux frais du condamné. 

Le sieur Prévost, épicier, rue Lamarline,-26,
 conl

P
8

' 

raissait ensuite, pour mise en vente de vin lalsifie. « 

procès-verbal porte qu'on a trouvé dans la cave du sien 

Prévost un fût en vidange, contenant un liquide compo' 

de vin commun mélangé d'eau, lequel mélange élan 

fermentation et putride.
 (

j
e 

Le sieur Prévost prétend qu'il n'avait pas l'intenUt" 1 

vendre ce liquide. 

Le Tribunal l'a condamné à 

francs d'amende, et a ordonné 

porte de la mairie. 

Ont ensuite élé condamnés : 

Pour détention de faux poids: 

Le sieur Vapignon, boucher, 101, rue Beaubourg) 

20 fr. d'amende. — Le sieur Railler, boulanger a ov 

ville, chaussée Ménilmontant, 53, à 25 fr. d'amende. 

Et pour mise en vente de viande corrompue-

Le sieur Crépioo, clîarcutier, 8, avenue des Tliern
e6

) 

50 fr. d'amende. . , 

accidents ciÇ-
sont or 

mit jours de prison et .'0 

'affiche du jugement H 

— On vient encore de constater deux 

par le l'eu à des enfants, et dont les conséquences ^
 u

j
0
. 

plorables. Le premier est arrivé à La Villette, rue 

Qdintaiue, 5. Une dame 11..., qui demeure dan» ^ 

maison, était sortie vers midi pour aller l'aire ses p ^ 

sious eu laissant dans son logement, où se trouva
11

 rfe 

allumé, deux de ses enfants, deux petites filles 8 ^
t 

sept et quatre aus. En rentrant dix minutes pi'
19

 '
gVg

it 

avait élé suffoquée par une épaisse fumée,
 e

j -
[a

jtac-
appelé, aussitôt ses enfants; la plus jeune seule 

courue, et, en pénétrant à l'intérieur, elle
 aVa

 nt
|e» 

l'aînée étendue sans mouvement sur le carreau, ^
ao!a

-

vêtementsen partie brûlés et portant sur le corp 

breuses traces de brûlures ; les secours °l
ul

- .
 e

,i
e a

vait 
prodigués sur-le-champ n'eurent aucun résultat , ^ ̂  

déjàce=sé de vivre. Tout porte à penser que ces 

pro hunt du poêle que le feu avait pris a ses veto ^ 

Le second accident, de la même nature et du a ^ 

cause, est arrivé
l
à Paris, rue des Vertus, 6. une

 daa)
« 

de celle maison; qui demeurait au premier étage, ^ 

V..., était sortie vers neuf heures du matin «» 
aussi seule, près d'un poêle allume, sa fille f ^à* 

aus. Uu quart-d'heure plus tard, un sergent u 

planton de ce côté, remarquant qu une "ffl"» . 

tense s'échappait parles fissures de la fenctie, 

ia-
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,P étant fermée, on monta à l'aide d'une 

» ■
18

 P° f nAtre qu'on ouvrit en brisant un carreau, 

SP8
' ' l'enfant enveloppée dans les fl immes qui dé-

Vroi
v8 1 ' J

m
ent8 et se roulant a demi sulfoquee sur 

r 5
nTs 'em pressa d'éteindre l 'incendie, et l'on 

met-
 1

|
e CO

rps couvert de profondes bru-

,ir donné les premiers soins, on dut la 
i .... A l'ViAmtal Qaint.l nnie flii la rrrft-

.ieo 

irq
1
""' r ii

e 8
vait 

•"
Djt L]

- lui avoir donné les premiers soins, ou uui m 

AP
res

 ' ,
ou

te bâte à l'hôpital Saint-Louis, où la gra-

^^jiualion laisse peu d'espoir de pouvoir la 

ÉTRANGER. 

f RB
E (Londres.) — Les cochers anglais donnent, 

. 'I.AO mini 
les »? 

l'^rnAtres, quoique à un degré moins grave, de 

„ la justice, et les Tribunaux de police sont 

'hîicés de réprimer leurs écarts. En voici un, Ja-

>
l
f I

t8
ff qui est traduit devant le Tribunal de Marl-

^ h stree't par M. Dundas, membre du Parlement, à 

l'insolence qu'il s'est permise envers cet hono-

H"
e c

t^
n
%s : Jeudi, dans la nuit, j'ai pris ce cocher à 

' du grand chemin de fer de l'Ouest en lui disant 
,iJl

'°or)duire Pall-Mail, 26. Arrivé à ma destination, 

h •
0 C

J
0)in

é 1 shilling et demi. Il tenait cet argent dans 

" et il m'a dit: « C'est là tout ce que vous me don-

" ' Je ne vous dois pas davantage, puisque la dis-

tf-"'
 n0U8

 avons parcourue est moindre de trois 
ifoe I1" 

*'f' "le cocher me dit qu'il y avait trois bons milles, et 

• • • « Vous croyez peut-être que vous méritez d'al-
jjOllta •

 v
. .

J

, ; i..; i 

ab
1
 » Choqué de ce ton insolent, je lui demandai 

eD
ffléro. H refusa de me le donner, et, montant dans 

'
 re

 i'| partit au galop en me criant : « Prenez mon 

' le derrière de mon cab ! » .méro aor >u . 
jjtocher : Ce monsieur se trompe ; ce n est pas a moi 

,1 «eu affaire. ... . 

■ . n
un

das : H était minuit alors, et je crois pouvoir 

■-'mer que c'est bien l'homme qui m'a insulté ; cepen-

'.^jenoserais pas le jurer. 

Le cocher fait entendre deux de ses camarades qui as-

surent qu'il était rentré ce soir-là à la remise avant mi-
nuit. 

M. Hardwick : Pensez vous, monsieur Dundas, pou-

voir établir le contraire de ce qui vient d'être dit ? Je ren -
verrais le débat à un autre jour. 

M. Dundas : J'élais seul, je n'ai pas de témoins. 

M. Hiixdicick : Alors, comme il y a au moins doute, le 

prévenu doit en profiter, et je le renvoie de la plainte. 

Wagstaff se retire d'un air triomphant. 

Les MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU LOUVRE vien-

nent de mettre en vente une immense quantité de 

robes de soie à volants riches, claires et foncées, qui 

sont les dernières créations de la saison d'hiver, à 

des conditions extraordinaires de bon marché. 

— La papeterie DORVILLE de Paris, bien connue 

pour sa spécialité des fournitures aux notaires, avoués 

et officiers ministériels, a obtenu à l'Exposition uni-

verselle la médaille de i" classe. 

Bourse de Paris du i Décembre 18&5. 

„
 nl<1

 ( Au comptant, D" c. 6C 25.-
a /w

 I Fin courant, — 60 80.-

M t /•» i Au comptant, D" c. 91 
* \ Fi Fin courant, — .— 

Baisse » 75 c. 

Baisse » 70 c. 

— Sans changem-

Dito,l" Emp. 1885. | 

Duo, 2» Emp. 18ô5. 91 50 | 

Act. do la Banque.. 315'i — | 

Crédit foncier 535 — j 
Crédit mobilier 1342 50 j 
Comptoir national.. 010 — 1 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naplos (C. Rotsch.).. | 

Piémont, 1850 85 23 | 

— Obi. 1853 | 

Rome, 5 0|0 — — j 
Turquie, Ernp.1834. — — | 

Obligat.de la Seine.. • — — 

Caisse hypothécaire. — — 

Palaisdelludostrie. 71 25 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Foiirn. de Moue. . 

Mines de la Loire. . . 

Tissus de UuMaberl. 

LinCohin. 

Omnibus (n. act.) . . — — 

Docks Napoléon ... 19* 75 

A TERME. 1" 

Cours. 

Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

D" 

Cours . 

3 0|0 67~4Ô 67 50 

91 40 

66 70 66 80 
3 0|0 (Emprunt) 

4 11? «|0 

4 1[2 OpQ (Emurunt) 

CHEMINS DX FER COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. 

3 0)0 j. 22 juin.... 

Dito, l"Emp. 1855. 

Dito, 2' Emp. 1855. 

4 0|0 j. 22 sept.. . 

4 i\t 1825 

4 lf2 1852 

66 25 

66 — 

67 -

91 -

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

de 25 millions... 1025 — 

— 50 millions 1035 — 

— 60 millions 385 — 

Rente de là Ville 

Paris à Orléans. .. . 1135 — 

Nord 902 30 

Est 897 50 

Paris à Lyon 1165 — 

Lyon à la Méditerr.. 1275 — 

Lyon à Genève 

Ouest 760 — 

Midi 710 — i Sarde, Victor-Emm 

Grand-Central 595 — | Central-Suisse 

Montluçon à Moulins. 590 — 

Bordeaux à la Teste. 616 25 

St-IîambertàGrenob. 525 — 

Ardennes 520 — 

Graissessacà Béziers. 455 — 

Paris à Sceaux 

Autrichiens 745 — 

5'25 — 

la pensée qui a présidé à sa fondation a élé comprise. Ce jour-

nal est un guide impartial et désintéressé pour toules les 

opérations de Bourse. 

Prix de l'abonnement: 6 fr. par an pour Paris, 8 fr. pour 

la province. (Voir aux annonces.) 

— A l'Opéra-Comique, le Housard de Berchini, opéra en 

deux actes de MM. Roi- i;r et Ad. Adam, joué par MM. Bal-

taille, Ponebard, Ricquier, M'
N

" Lefebvre et Félix, précédé 

de Miss Fauvette, joué par M"' Lefebvre, MM. Jourdau, Sainte-

Foy et Nathan. On finira par les Rendez vous bourgeois. 

— VARIÉTÉS. — Ce soir, le Poltron, par M. Arnal; l'Ecole 

des Epiciers, par MM. Numa, Ambroise et Laurent, el le 

Théâtre des Zouaves. — Samedi 15, l
re

 représentation de la 
Revue. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui mercredi, 

28* représentation du Donjon de Vincennes, drame en cinq 

actes et dix tableaux.de MM. d'Ennery et Grange, qui obtient 

un grand et légitime succès. 

M. Adolphe Rivière, marchand de chevaux, à 

Paris, rue d'Enfer, 1 20, et M. Jean Frezier, marchand 

de chevaux, faubourg Saint-Martin, 211, ont l'hon-

neur de prévenir le public que leurs maisons n'ont 

rien de commun avec la compagnie instituée sous la 

raison sociale : Adolphe Rivière, Frezier et C", pour 

l'achat et la vente des chevaux. 

Le grand nombre d'abonnés obtenus en quelques mois par 

le Journal des Actionnaires constate son succès et prouve que 

SPECTACLES DU 5 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 

FRANÇAIS. — Il ne faut jurer de rien, les Ennemis delà maison. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Housard de Berchini, Miss Fauvette. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — La Florentine, Au Printemps. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Jaguarila l'Indienne. 

VAUDEVILLB. — Le Fils de M. Godard. 

VARIÉTÉS. — Le Poltron, l'Ecole des Epiciers, l'Amour. 

GYMNASE. — Le Dessous des Cartes, le Camp des Bourgeoises. 

PALAIS-ROYAL. — Toinon, le Bourreau, Cliquoi, les Pages. 

PORTE-SAINT- MARTIN. — La Boulangère a des écus. 

AMBIGU. — Le Moulin de l'Ermitage, les Poules. 

GA TÉ. — Le Médecin des Enfants. " 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 

FOLIES. — L'Histoire d'un chàle, Aide-toi, Sans cravate. 
DÉLASSEMENS. — Relâche. 

LUXEMBOURG. — Paul d'Artenay. 

FOLIES -NOUVELLES. — Les Jolis Chasseurs. Jean et Jeanne. 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles» 

CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

ROBERT-UOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous lessoirs à8 h. 

HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-
nuit, soirée parisienne. 

Ventes immobilières. 

mm DES CRIÉES. 

PfiOPHIfJt A U BELLE-ÉPINE 
Elude de M' Alf. COUE.OW. avoué à Paris, 

rue Montmartre, 33. 

Vente sur fol le- enchère, le jeudi 20 décembre 

1RS, en un seul lot, 

fane PBOPBIKTK à usage d'auberge, avec 

sur, jardin et terrain à la suite, sise à la Belle-

[fin'e, à l'angle des routes de Pans à Fontaine-

Htuetde Choisy-le-Roi à Versailles, commune 
ïlhiais (Seine). 

Produit annuel, 1,100 fr. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour lès renseignements : 

Audit M" COlLOlii 

A M
e
 Poupine), avoué, rue de Cîéry, 5 ; 

A M'Génisson, notaire à Vnry-sur-Seine. 

.(5219) 

MAISON A BAT1GIMLES. 
Vente aux criées du Tribunal de ia Seine, le sa-

medi 22 décembre 1855, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Batignolles, Grande-
Rue, 2 (Seine). 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M' PIERBET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 11 ; 

2° A M" Valbray, avoué à 
Anne, 18. 

Paris, rue Sainte-

.(5213) 

MAISON RUE YOLTi 
Etude de M* H Alt» Y, avoué à Paris, rue Neu-

ve-Saint Augustin, 10. 

Vente en l'audience des criées de la Seine, le 
samedi 15 décembre 1855, 

D'une MAISOïH sise à Paris, rue Volta, 34, 
ci-devant rue de la Croix, 6. 

Le produit brut dépasse 6,000 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser : 

1° A M' HARDY, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 10; 

2° A M" Guidou, avoué, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des Petits-Champs, 66; 

3° A M
0
 Lévesque, avoué, demeurant à Paris, rue 

Neuve-des- Bons-Enfants, 1. .(5214) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

HOTEL ET TERRAINS A PARIS. 
Adjudication en la Chambre des notaires de Pa-

ris, sise place du Châtelet, 1, par le ministère de 

M' IlUVAI*, l'un d'eux, le mardi 11 décembre 
1855, 

D'un bel HOTEL neuf et richement décoré 

avec vastes écuries el remises, sis à Paris, rue 

Léooie, 4 et 6, quartier Saint-Georges, 

Et de deux TKKItAlXtt joignant l'hôtel; rue 

Boursault, 6 et 8, de la contenance l'un de 497
m

70 

et l'autre de 324
m

25, ayant chacun 12
m

96 de fa-
çade. 

Mises à prix : 

Hôtel, 180,000 fr. 

1" terrain, 8 (1 ,000 

2e terrain, 52,000 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser pour renseignements : 

A II" BUVAL, notaire à Paris, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 52, sans permis duquel on ua 

pourra visiter l'hôtel. (5202) 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire dan* la BAïETTE DBS TBIBUNAUX, LE DBOIT et le JOURNAL ©É.VËBA1L «'AFFICHES. 

tente* mobilière*. 

•1TERPAK AOTOHITiDIlDSTICl 

.taris, rue de laVille-l'Evêque, 39. 
Le 5 décembre. 

Consistant en bureau, chaises, 
■Iules, Tauteuils, etc. (S096) 

ll 'hotel des Comminaires-Pri-
leurs, rue Rossini, 6. 

Le 6 décembre, 
'militant en chaises, bureau, 

•la, pendules, etc. (3097) 

-'ant en chaises, fauieuiis, 
vipét, bureau, etc. (3098) 

fomislant en bureau, piano, lit, 
"'»»pé, fauteuil, etc. (3099) 

tMiiilaol en casiers, bocaux, 

banquettes, etc. (8100) 

lant en lable, commode, 
«< de nuit, armoire, etc (3ioi) 

'«"slant en bureau , casier , 
' amer, cliaises, elc. (3102) 

,^Hiiil.inl en comptoir, rayons, 
™«ali hogra[ihier,etc. (3103) 

pillant en bureau avec casiers 

'fî, piano, elc. (3101) 

* «M maison sise à Paris, rue 
WCIoiire-Sainl-Merri, 6. 

c ■ 6 décembre. 
«imitant en comptoir, chaises 

'•«"lier, tabourets, elc. (3105) 

' maison sise i Paris, rue 
Mini-Sauveur, 18. 

ÀW.1
 7 décembre. 

*Mls ,,
Cn

 «""P'oir, glace 
fi'me, commode, elc. (3095) 

si™ à Paris, bou-
"4 Bonne-Nouvelle, 7 bis. 

Lii,,™, 1 dée<ltn
bre. 

't»na'!
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,
n

.
S0ID

'nicrs, lits en 
'"•Pes, laine, elc. (3106) 
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quinze janvier mil huit cent cin-
quante-six, la société en nom col-
lectif formée entre elles, par acte 
sous seings privés du vingt-quatre 
août mil huit cent cinquanle-deux, 
enregisiré et publié, pour l'exploi-
talion d'un fonds d'herboristerie, 
sis rue Saint-Marc, 37. (2530) — 

Cabinet de M. BLOT, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 24. 

D'un acte sous signatures pri-
ées, en date, à Paris, du vingt no-

vembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

11 appert : 
Que ia société de fait qui a exis-

té entre mademoiselle Horlense 
PREVOST e! madame PKUDHOMME, 
nslitutrices , pour l'exploitation 

d'une école primaire de jeunes fil-
les, dont le siège était à Paris, rue 
delà Comète, 14, sera dissoule à 
compter du huit janvier mil huit 
cent cinquante-six. 

Mademoiselle Prévost restera seu-
le propriétaire de l'établissement. 

Pour extrait : 

P LOT. (2531) — 

«aé7i.ï fonds d 
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D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt et un no-
vembre mil huit cent cinquante-
cinq , enregistré, entre M. Jean 
CHEVALIER, demeurant h Paris, 
rue de Poitou, 34, et M. Jules M1LET, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-du-Temple, 135, il appert que 
a société formée entre eu* pour la 

fabrication et. la vente des porte-
feuilles, dont le siège élait. à Paris, 
rue de Poitou, 34, selon acle sous 
seings privés, en date, à Paris, du 
vingt-quatre octobre mil huit cent 
cinquante-quatre, enregislré et pu-
blié, a élé dissoule à partir dudit 
jour, et que M. Chevalier a été nom-
mé liquidateur. 

Pour extrait : 
MOÏSIER , ayant pouvoir. (2532) — 

Du vingt novembre mil huit cent 
cinquante-cinq, acle de société en 
nom eolleclif. enregislré le premier 
décembre, par Pommey, qui a reçu 
six francs, 

Enlre Henry RAGUET et Jules 
Joseph GARBE, tous deux plom-
biers, demeurantà Paris, rueSaint 
Hyacinthe-Saint-Honoré, 3. 

Objet de la société : exploitation 
d'an fonds de commerce de plom -
bier, durée neuf années, divisées en 
trois périodes de trois années cfta 
cune; raison sociale : RAGUET et 
GARBE; Raguet, gérant; signature 
sociale aux deux associés ; siège so-
cial; rue Saint-IIyacinlhe-Saint-
Honoré, 3. 

Pour extrait : 

. P. VERON. (2540) 
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constitution serait constatée par 
acle authentique ; 

Que sa durée serait de vingt an-
nées, a partir du jour de cette 
constitution, 

Et que son objet comprenaitlrois 
éléments principaux : 

i" L'épuration ou le lavage du 
minerai de fer, cuivre, plomb et 
toules autres matières métallurgi-
ques au moyen d'appareils dont le 
système appartenait à M. Jean-
Baptiste-Honoré de Roussen ; 

2» Les avances pécuniaires pou-
vant être faites aux propriétaires 
extracteurs ou facteurs de mine-
rais à folletage, qui, en vertu de 
traités réguliers, sont engagés en 
vers les maîtres de forges à fournir 
une quantité déterminée démine-
rai dans un temps fixé ; 

Pareilles avances à faire aux ex-
tracteurs et facteurs de minerai 

on possesseurs de Irailcs, mais 
dont la solvabilité serait notoire. 

3° Et l'extraction et la vente du 
minerai provenant des propriétés" t 
concessions que la société pourrait 
cquéiir. 

M. Ambrosini a apporté dans la-
dite société: 

t° Le système qui fait le sujet de 
l'invention de M. de Roussen, pour 
l'épuration ou le lavage des mine-
rais de toute nature ; 

2° Le droit qu'il s'est obligé d'ac-
quérir, à ses frais, au brevet d'in-
venlion de quinze années que M, 
de Roussen était sur le point d'ob-
tenir du Gouvernement, tous les 
perfeclionneinenls et brevets d'ad-
dition qui pourraient lui être ulté-
rieurement délivrés ; 

3° Tout le matériel d'épuration 
existant sur les ateliers d'extrac-
tion et delavugede Bois-fermier, de 
Saint-Florent (Cher) et de Charbon-
nières (Nièvre), ensemble les char-
pentes et outils adhérents audit 
matériel, le tout devant être acquis 
par lui de M de Roussen ; 

4» Le bénéfice des Iridiés et mar-
chés qu'il pouvait avoir faits avec 
des exlracteurs et maîtres de for-
ges pour l'application de ces appa-
reils. 

Lequel apport était grevé dedeux 
mille cinq cents francs, qui ont 
été mis à la charge de la société. 

Le fonds social a élé lixé à deux 
millions de francs, représentés par 
quarante mille actions au porieui 
de cinquante francs chacune, l'or-
uianl quatre séries de dix mille ac-
tions. 

Il a été stipulé que quinze mille 
actions, entièrement libérées, se-
raient attribuées et appartien-

1 raient en toute propriété au gé 
ranl, comme représentant le prix 
de son apport. 

Pour extrait : 

Sign^ : DCMAS. (2542)— 

tillage et mécaniques. 1 

Pour extrait : 

Eugène LArAUBE, 

(2535) 33, place du Caire. 

Etude de M" Augustin FBÊVILLE, 
avoeat-agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue Saint-Marc, 36. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le pre-
mier décembre mil huit cenl cin-
quante-cinq, enregistré audit Paris 
le premier décembre même mois, 
folio 46, reclo, case 9, par Pom-
mey, qui a reçu six francs pour 
droits, 

Il appert qu'il a élé formé une 
société en nom collectif entre M. 
Jules - Jehan - Bar.bélemy - Emile 
THOMAS, joaillier-bijoutier, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint -Denis, 160, et M. Louis-Fran-
çois BOCQUE'f, joaillier-bijoutier, 
demeurant à Paris, rue Mazarine, 
40, ayant pour objet la fabrication 
et la vente de tout ce qui se ralla-
tache à la joaillerie et à la bijou-
terie en or et en argent. 

La raisèn el la signature sociales 
sont THOMAS et KOCQUET. 

La société est gérée el adminis-
trée parles deux associés simulta-
nément, qui ont l'un et l'autre la 
signature sociale. 

Le siège de la sociélé est à Pariï, 
rue Saint-Honoré, 152; il pourra 
être transporté dans tout autre lo 
cal à Paris, du consentement des 
deux associés. 

La durée de la sociélé est lixéi 
dix années, ayant commencé le 
premier décembre mil huit cent 
cinquante- cinq pour Unir le pre-
mier décembre mil huit cent soi-
xante-cinq. 

Pour extrait : 

A. F RÉVILLE . (2541) 

décembre mil huit cent cinquante-' 
cinq, de la société en nom collec-
tif formée entre eux sous la raison 
sociale Emmanuel LEGRAND et 
fils, pour le commerce et la com-
nission de toutes espèce de mar-
chandises et expéditions mariti-
mes, par acte passé devant ledit 
M0 Halphen et son collègue, le 
vingt-six avril -mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, el dont le 
siège est à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 44. 

En conséquence, celle société de-
meurera dissoule à compter dudit 
jour trente-un décembre mil huit 
cent cinquante-cinq. 

MM. Legrand père et fils seront 
tous deux liquidateurs, avec les 
pouvoirs Jes plus étendus et avec 
faculté d'agir séparément. 

Pour extrait : 

Signé : HALPHEN. (253J) 

Suivant acte, reçu par M» Durna 
et l'un de ses collègues, notaires 

Paris, it: vingt-un îiotunbre mil 
huit cen: cinquante-cinq, enregis 
tré, 

M.Louis-Dominique AMBROSINI 
propriétaire, demeurant à Paris 
rue de Beaune, 33, a formé une so-
ciélé en commandite et par action 
enlre ; 

. Lui (M. Ambrosini) d'une part, 

El les personnes quisou^criraient 
ou acqvie raient des actions don' 
il sera ci-après parlé, comme sim 
pies commanditaires, d'aulie par 

11 a élé dit que la société serait 
en nom collectit à l'égard de M. 
Mnbrosini , el eu commandite à 
l'égard des actionnaires. 

Le siège de ia société a élé établi 
a Paris. 

La raison el la signature sociales 
sont : AMRHOSINi é| c. 

M. Ambrosini csl seul gérant de 
ta société, ayant cui .séquHnropiii 

seul la signalai c sociale- el l'admi-
nistration 

Il a été dit : 

Que la société prendrait la déno-
mination de : L'Epuruteur métal-
lurgique; 

Qu'elle serait constituée par le 
*cti! fait de la réalisation d'un ca-
pital de trente mille francs, la ;uelle 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le premier décem-
bre mil huil cent ciuquante-cinq, 
enregislré, résulte que : 

1° Madame Julie BcliTEAUX, veu-
ve de M Jacques CARBONNlEll.de-
meuranl à raris, rue du Plâtre-
Suint-Jacques, 13 ; 

2° M. Auguste-Joseph CAUBON-
N1ER lils, mécanicien, demeurant 
mêmes rue el numéro; 

On ! formé enlre eux une société 
e.n nom eolleclif, ayant pour but la 
continuation des aû'aires de la mai-
son de commerce de M. Jacques 
Cai bonnicr père, décédé, avec siè-
ge dans les aleliei s duihl élablis-
scmenl , susdite, rue du PlàU'e-
Saint-Jacqucs, 13. 

Lu durée sera de cinq années, 
qui ont commencé au premier oc-
tobre dernier. 

Ua signature sociale est: Veuve 
CAlUiONNIHIl et lils; elle appar-
tient aux deux associés indistinc-
tement, m lis pour n'en pouvoir 
user que pour les affaires do la so-
ciélé, sous peine de nullité vis-à-
vis des In es. 

L'appon consislo dons les droits 

égaux des parties dans la succes-
sion liiissee par M. Curbonnier pè-
re à sa veuve ■■là son UlS majeur, 
el dans les droits au bail des lieux 
oit s'exploite l'élablisseiueut d'ou-

D'un acte sous seings privés en 
date du vingt-deux novembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
lré à Paris le trois décembre sui-
vant, folio 56, recio, cases 7 et8 
reçu six francs, décime compris, 
signé Von ncy, 

Il appert que M. Pierre-Antoine 
BLANCHABD, ancien directeur du 
Crédit foncier, demeurant à Paris 
rue de Ménars, 2, et M. Ferdinand-
Charles-Antoine BLANCHARD, son 
neveu, avocat, employé chez M. 
Arehedéacon, agent de change, de-
meurant à Paris, 3, rue de Buci 
ont forméensemble et chacun pour 
moitié, une sociélé pour l'exploita-
lion d'une maison de banque e' 
d'affaires, dont le siège est à Paris 
2, rue de Ménars. 

Durée: cinq années eonséculi 
ves, à partir du premier décembre 
courani; raison suciale: Antoine 
BLANCHARD, chef de ia maison 
ayant seul signature et pouvo 
d'engager la société. M. Pierre 
Antoine Blanchard apporte en es 
nèces au comptant deux cent mille 
franc*. 

Si^né : B LANCHAHD. B LANCHARD 

(253») 

D'un acle SOU3 seing privé, passé 
et enreg'stré le pieinier décembre 
mil huit cenl cinquante-cinq, 

Il appert que : 
La société formée par MM. DE-

MOUY lils et LANGLOIS fils, sous 
la raison sociale l'EMOUV HtsetC« 
rue Monsigny, 6, est dissoule à 
partir du ce jour. 

MM. Demouy et Langlois seront 
seuls liquidateurs. 

E. L ANGLOIS, 

(2533) rue CasieiiBiie, (j. 

D'un acle sous signature privée 
fait double à Paris le premier dé 
cembre mil huit cent cinquante-

nq , enregistré audit lieu le trois 
duuit, folio 

H appert que la sociélé constituée, 
soin la raison sociale PRAT et MÉ 
RIOT, dont le siège eBt à Paris, rue 
des Fossés-Montmarire, 10, et exis-
tant entre: 

M. Jules PRAT, demeurant à Pa 
ris, rue Mandai-, 16. d'une part, 

Et M. Valentin MÉBIOT, demeu-
rant à Paris, rue des Vieilles-Au 
drieltcs, 6, d'aulre part, 

A élé déclarée dissoute, d'un 
commtiu accord, à partir du trente 
juin mil huit cent cinquante-six ; 

Et que M. Valentin Mériol, l'un 
des associés, a été nommé liquida-
teur. 

Pour exlrait : 

PONCEL. (2537) 

formée entre M. Joseph-Siméon 
BERNARD, restaurateur, demeu-
rant à Paris, place de la Madelei-
ne, 9, et les trois commanditaires 
dénommés audil acte. 
&La raison sociale est BERNARD 
etC«, et le siège, au restaurant de 
France, place de la Madeleine, 9, à 
Paris. 

M. Bernard est seul gérant rcs 
ponsable. 

Toutes les opérations de la so 
ciété devant être faites au comp 
tant, de convention expresse, il n'y 
a pas de signature sociale. 

En conséquence, seraient nuls 
tons engagements, billets à ordre, 
acceptations ou endos donnés ou 
créés sous le nom de Bernard et Ce 

et n'engageraient pas la société. 
L'apport de M. Bernard, repré-

senté par le restaurant de France 
marchandises comprises, 
es! de 70,206 65 

L'apport du comman-
ditaire, dont un tiers four-
ni par chacun, est de 30,000 

Fonds social: 100,206 65 
Cette sociélé est constituée pour 

cinq années, qui commenceront du 
vingt-quatre novembre mil huil 
cent cinquante-cinq et finiront à 
pareille époque mil huit cent soi-
xante. 

Pour extrait-. 

Le mandataire de M. Bernard 
gérant responsable, 

PONCEL. (2525) 

D'un acte sous seings privés, en 
date, à Paris, du vingl-qualre no 
vembre mil huit cent cinquante 
cinq, enregistré, il appert : 

Que la société existant entre M 
Nicolas HKNTGEN et M. Nicolas 
Kll.L. sous la raison sociale KILl 

HENTGEN père, pour l'exploitation 
d'une fabrique d'extraits de bois, 
située au Petit-Charoune, roule de 
Montreuil, 129, a élé dissoute à par 
tir dudit jour, et que M. Kilt, l'un 
d'eux, a été nommé liquidateur. 

HENTGEN . (2534) 

Pour être proctat, sou» la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
Iouies titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

KÉPABTITIOIV. 

FRLB0RAL 0E COMMERCÉ 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui lesconcernent.Iessamedis, 
de dix à quatre heures. 

F»!!»!*». 

Suivant acle pa.-sé devanl M" Hal-
phen, soussigné, cl son collègue, 
notaires à Paris, le viugt-neiil no-
vembre iuil huit cent i-iiiquanle-
cinq , crin gislié, 

M. Emmanuel LEGRAND et M. Em-
manuel - François LEGRAND, son 
lits, négociants, demeurant à l'a-
ris, rue de Paradu-l'oissounière 
44, 

Ont déclaré d'un commun accord 
consentir la dissolution pure et 
simple, à compter du trente-un 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fait double a Paris, le trent 
n . vembre mil huit cent cinquante 
cinq, enregistré audit lieu, le trois 
décembre courant, auxdroils de six 
francs, 

Enlre M. Jean LACOSTE, mar-
chand de vins en gros, demeurant 
aux Batignolles, Grande-Rue, 50, 

d'un" pari, 
El M. Alfred MAIN, marchand 

quincaillier, deme ranl. à Fonte-
nay-le-Comie, d'aulre pari. 

Il appert que les susnommés onl 
formé entre eux une sociélé en nom 
collectif pour onze années, com-
mençant au premier octobre mil 
huit cent cinquante cinq, et linis-
sant à pareille époque mil huit cenl 
soixante-six. 

Cette sociélé a pourobjet l'explo -
tation d'un fonds ûe limonadier, 
sis à Péris, rue de Clichy, 100 et 102 

La raison sociale est LiftoSTE et 
MAIN, et la signature, qui ne scia 
valable qu 1 ' pour les affaires socia-
les, appartient aux di-ux associés. 
' Lefonds social, qui est de soixan-
té mille francs, a été fourni par 
moitié par chacun des associés. 

Pour faire pub'ier les présentes, 
tout pouvoir a été donné au por-
teur d'un extrait : 

Pour extrait : 

PONCEL. (2536). 

D'un acle sous seings privés, fait 
quadruple à Paris le vingt-trois 
novembre, mil huit cent cinquante-

cinq, enregistré le trente dudil, fo-
lio 42, 1 eelo, case 2, 

Il appert ce qui suit : 

L'ne société en commandite a élé 

DECLAMATIONS DB fAIHITBS. 

Jugements du 3 DÉC. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dil jour .-

Du sieur HUËîGermain-Firmin) 
limonadier, rue de la Sorbonne ,20 

nomme M. Lanseigne juge-com-
missaire, et M. Deeagny, rue de 
Grelfulhe, 9, syndic provisoire (N° 

12841 du gr.>. 

CONVOCATIONS UE CnËANCIEP.S. 

Sont invitât d se rendre cu Tribunal 
■le i-omaterec. d: Paris, suite Jeu as-
lemblta tes faillite h , il 11 . tesertan-
■jierst 

NOMINATIONS UE SYNDICS. 

Du sieur BIETTE lils (Jules-Al-
fred), md de charbons A La Villet-
le, quai de Seine, 35, !e 10 décem-
bre, à 1 heure (N° 12838 du gr.). 

Pour assister a l'aaiejtîblee àans la-
quelle M . tijugt-coinmissairi doit lus 
consulter tans sur ta composiliim .de 

"état descrtancUn présume i -que sur 
la nomination de nou.ienax sijnilcs 

NOTA . Les tiers-porteur» d'effets 
leendossenientsdeces faillites, n'é-
tant pas esiiiius, sont priés de rc-
.iictlre au greffe leurs adresses, 
aiin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LOCQUET (Augustin-
Romain-Joseph), corroyeur mar-
chand de cuirs, rue du Faubourg-
St-Antoine, 142, le 10 décembre, à 
9 heures (N° 12212 du gt); 

Du sieur MARIE (Alphonse-Jean-
Baptiste), épicier, quai Jemmapes, 
248, ci-devant, et actuellement pas-
sage Chausson, 11, le 10 décembre, 
à 12 heures (N» 11417 du gr.); 

Du sieur ASSELIN (Louis-Fran-
ois), md de viii3 en détail, rue Sl-
iulpice, 1. le 10 décembre, à 1 heu-

re (N° 12488 du gr.); 

Du sieur POLINO (François), pei 
gneur et lilaleur de laides à façon, 
rue St-Maur-Popincourl , 42, la 10 
décembre, à 1 heure (N° 12390 du 
gr-); 

Du sieur LEVASSECR père (Picr 
re), md horloger, rue St-Honoré, 
362, le 10 décembre, à 11 heures 112 
({J? 12660 du gr.); 

Du sieur PETIT (Joseph-Edouard), 
boulanger, rue Lafayctte, 51, le 10 

décembre, à 11 heures i ]2 (N» 12562 
du gr.); 

Du sieur VILLATTE (Jean-Nico-
las), maître maçon, rue de la Ro 
quelle, m, le 10 décembre, à 12 
heures (N° 12289 du gr.); 

De la dame veuve JULIEN (Ade 
line Mêliez, veuve de Charles-Ar-
mand Julien), mde de papier; 
peints, rue delà Monnaie, 9, le IL 

décembre, à 12 heures (N" 12630 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce derniei 
cas , être immédiatement consulte 
tant sur les faits de la gestion qu 
iur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis qu« le 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuven 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur ALHINC '.Iran), fahr 
de bronzes, me Saintong,. 4 "",1 

>t se présenter oh «i M Bat 

préspnler chez M. Lac ?'
 SB 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DE LAFERTR1LLE (Cha 
le-,-.loseph), fiib. de tabletterie, ru 
Ste .Elisabeth, 7, personnellement 
le 10 décembre , à 12 heures (N 

12586 du gr.). 

J'owr reprendre la délibération on 
verte sur le concordat propose par 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou p'ci: 
ter à la formation de l'union, et, dan. 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement ù 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que 
créanciers vériliés el affirmés 
qui se seront l'ait relever deja dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

e rhah-m^'i " o*"" '
J
"
eos,

c, syndic, 

icre répartition (N- ,2441 lu gïj. 

aSSEHBLSES PB 5 DÉCEMBRE 1855. 
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S
, id.-\ acher, bonnetier, vé-

rif.- DeGonet, libraire clôt -

ir.Ti 1
 ai- ehai,

cUtier.
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i7_B
0
-

yer Lohorderip, produits chimî-

Volant, restaurateurs, id.-K 
in, comm.ss en marchandises 

•«•-Renard, l'ab de plaire, vérif 
- Thommerel, nourrisseur, id _ 
Pérou, anc. cordonnier, clôt Z 

Navet'ef cA** vins
' ««-Berlin, ixavei Pt w

r
couvreurs d - |

P 

Dame Cimbronno el Durozipr 
nouveautés, redd. de comptes £ 
««me Cambronne, noinSéT, 

"ï™
 :

 Préau, md de char-
bons, alhrm. après union. 

DE
sv

X

n
ri
HEU

riï
S :

,
 LcvpI

'
 mû

 ««vins. 
-5niiwCharlPUS ' n,d de

 vins, d 
-Sailly. commis», en grains 1d 
-Dame Vie! Robin, nég. "d 11 
fc-cot, pâtissier, clôt. - Delainav 
nournssour id. - Desehamp^' 

S*' i« -Zeiherr, md
P
di 

vins, id. — Coche, md de vin* 

Séparation». 

'™ * en séparation de bien» 

1FRT
 1T a-" ai'-'ufrite -AgnèsR

0
: 

:-r .x n ".''^"--Alexandre GAL-
Lt.1, a Pans, rue Cadet, 20. - G 
Lerat, avoué. 

Jugement de séparation de h'eng 
en Ire Ma rgue rite - Bernardi ne -
Aglaé LANGI.ADE et Augnslin-
Homaiii-Josepli LOCQUET à Pa. 

ns.rueduFaubmirg-st-Anloine 
«42.— Hardy, avoué. 

•ttécés et IwlînMaatioEs 

Du sieur ROUSSELLE ( Louis ), 
vannier à Paris, rue de ta Pelilé-

nderie, t>, el à La Cliaprlle-Si-
s, Grande Rue, 62, le "10 dèV 

cemlire, à 11 heures 112 (N° 12665 
ou gr.). 

Truanderie 
Ueni 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 novembre 
1855, lequel dit que la véril .ble or-
IJiouraphb du nom du failli est 
ItENGEVAL, prénommé Jnles-Jean-
Buplistc, ancien md de vins à Pa-
ris, 1 ue Guisai de. 18 ; 

Que le présent jugement v.inriru 
rectification en ce sens rte celui du 
25 mai, et qu'a d'avenir les opéra-
tions de la faUjIle seront suivies 
sous la riénompijition suivante : 

Faillite du jlcur REN6EVAL (Ju-
Ics-Je -in-R .'pifliO. 'ancien md de 
vins a Pans, FM Guisarde, IO de-

meuranl ;\ rVPis, rue Guisarde, 18 
(N» 12394 du gr.). 
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1 >^u éeux fi 

, 35 ans, me 
.». — ".ime Tliiffln, 

51 Reiirc;,.,-
i
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n<!e
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1,!ri

e. 44-

'te la Verrerie, 1 

45 ans, rue de la RoouUlte 13 — 

me Amélie, 10. — M N
0

t«i T,,!' 

m de Gr.,,ei;c, 85. - Vlme vrûvtî 
oernard, 78 ans, rue de la llarp^ 

Jac-

',!'f'
 r

"
e

^eevaudoni, 24 .^Aim'eV/ 
gol, 29 ans, rue' d'Enfer 7 M 

Augler. 76 ans, t ' ' ■ ' M -
lleauvais, 21. 

• •• - M, Bailiy, ^8 ans, rue st J 
'11168,174..- Mme veuve Gérard 

rue Saml-Jeàn-de-

gérant, 

Décempre i&Jb. f 
ruiiC» quaraute ceutinjas. 

lMl'iîlAiEltlE OB A. GUYOT, UUE NKUVE-DES-MATIIUULNS, 1», 

Certifié l'insertion sous le 

BAl'noijlN. 

Pour légalisation do la signature A. Gtiïor 

Le mnire Hul" arrondissement 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 DECEMBRE 1855 

MAISONRIE 1AMBUTEAU, 26,] 
à vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires, le 11 décem-
bre 18S5. 

Produit: 31,000 fr. 
Mise à prix : 430,000 fr. 

S'adresser à SI
1
 E. BERTRAND, notaire, 

rue Jean Jacques Rousseau, ï. .(5199) 

Ventes mobilières. 

rêts sont employés à servir deux rentes viagè-
à une personne, née le 7 septembre 1770. 

intérêts 
res 

lise a prix 2,000 fr. 
.(5218) 

FONDS DE BOULANGER. 
Etude de II e <ï. l'OTlB», notaire à Paris, rue 

Richelieu, 45. 
Adjudication le 15 décembre 1855, à midi, en 

l'étude et par le ministère dudit M" POTIER, 
D'un FONDS DE BOUCANêSER, exploité 

il Paris, rue iNeuve-des-Capucines, 9, et du droit 
à la jouissance des lieux où il s'exploite, du ma-
tériel et des marchandises e;i dépendant. 

Mise à prix en sus des charges, 20,000 fr. 
S'adresser audit 91' POTIER, et à M. Batta-

rel neveu, rue de Boudy, 7. .(5203) 

CRÉANCE DE 28,000 FR. 
Etudes de M' PO J WSO \ - S* E«S I! » N , avoué, rue 

Vi vienne, 12, à Paris, et do M* VAEEÉE, 

notaire, place des Petits-Pères, 9, à Pans. 
Adjudication en l'élude de M* VALLÉE, no-

taire, le 10 décembre 1855, heure de midi, 
D'une CREANCE do 28,000 francs, dont les 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
VICTOR-EMMANUEL. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-
semblée générale extraordinaire aura lieu le sa-
medi 15 décembre 1855, à Paris, rue de laCliaus 
see-d'Antin, 49 bis (salle Sainte-Cécile), à trois 
heures, à l'effet de statuer sur les bases d'un traité 
à conclure avec le gouvernement sarde et sur des 
questions prévues à l'article 31 des statuts. 

« Tout porteur de vingt actions est de droit 
« membre de l'assemblée générale, nul ne peut 
« être fondé de pouvoir s'il ne jouit pas lui-même 
« d'un droit d'admission. » 

La remise des cartes ou des procurations aura 
lieu contre la présentation des litres, du 6 au 12 
courant, de dix à trois heures : 

A Paris, rue Basse-du-Rempart, 48 bis ; 
A Turin, chez MM. J. de Fernex et C" ; 
A Chambéry, à la Banque de Savoie ; 
A Londres, chez M. S. W. Morgan, 38, Throg-

morion-street. 

Par ordre du conseil d'administration, 
Le secréiaiie, 

.(14762) L. LE PROVOST. 

un appel de 50 fr. par action, payable du i» an' 
15 janvier 1856. L'intérêt des à-comptes déjà 
iayés échéant à la mémo date, soit 5 Ir. par ac 
tion, ser» déduit de ce versement. A partir du 

16, l'intérêt de retard, 5 pour 100, courra du 1" 
janvf r. 

MM. les souscripteurs d'obligations du metn. 

chemin sont prévenus qu'il est fait également un 
appel de 25 fr. par obligation, payable du 1" au 
15 janvier 1856. A partir du 16, l'intérêt de re-
tard à 5 pour 100 courra du 1 er janvier. 

Les versements seront reçus, soit a Paris, rue 
LaffiUe, 23; soit à Alais (Gard), chez M. A. Ta: 

tevin, banquier. (14763) 

CIIE UE FER UE BESSEGES A ALAIS 
MM les actionnaires sont prévenus qu'il est fait 

LA 

GAZETTE DES C8IEMINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, par JACQUES 
HRESSON, puraissant tous les jeudis, indiquant' 
les paiements d'intérêts, dividendes, le conrple-
rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 
mines, assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, 
etc. 31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an; 
lépartemenls, 8 fr. (Envoyer un mandat de pnstel. 

(14697)* 

PASTILLES ORIENTALFS d,
t> 

uour enlever l'odeur du ci',™*
1
^ Ct«M 

Prix : la boiie, 2 fr 
Laroze, phar 

Par» 

Papiers et Cartons pâte «le bois. 

MM. les actionnaires do la sociélé la Lignéenne 
sont convoqués en assemblée générale au siège de 
ladite société, rue de l'Echiquier, 14, pour le jeu-
di 20 décembre 1855, à sept heures du soir, pour 
modifications aux statuts. .(14761) 

L'AMORTISSEMENT. 
Cabinet de M. E. RRETHON fils, à Paris, rue de 

Rivoli, 50. 

MM. les actionnaires de la société lMmortls-
sement, sous la raison VICTOR BER.RASD et C% 
sont convoqués en assemblée générale pour le 14 

décembre présent mois, deux heures de relevée, 
au siège de la société, sis à Paris, rue de Rivoli, 
n" 33. 

Le chargé du contentieux : 

.(14767) E. BRETHON FILS. 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laiue, sur toutes lesétoffos 

et sur les gants de peau par la 

BENZlNE-COLLAS-îiluSne^
8
^: 

(14730)* 

et IODOMÈTRE 

CHAUTItOULE, 

pour la gtiérison INFAILLIBLE des maladies de poi 
trine. Appareil b. s. g. d. g. Dép6l général, r. des 
Jeûneurs, 40, et à la ph. de Dublan 3 aîné, 221 , r 
du Temple, à Paris, etdans les princ. ph. deFrance 
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PURGATIF A LA MAGNESIE 

Chocolat-Deslirièr^ 
D'une efficacité certaine, on peut le prendre en toute saison et sans régirn«7 

A petites doses, il neutralise les aigreurs d'estomac et détruit la conslimi ! 
Les médecins le préfèrent aux autres purgatifs, parce qu'il ne fatigue pas l'estom ' 

Pharmacie DESBRIÈRE, rue Eepelletier, 9. Dépôt dans les princip. Pharmacie I 

LUS COMPLET ET LE MOINS CHER 01 TOUS LES JO! FINANCIERS, 
SIX MOIS 

Paraissant tmts les samedis dans le format eiu MONITEUR. 

L'ÉDITION DES DÉPARTEMENTS DONNE LES DERNIERS COURS DU SAMEDI. 

Province. 

Étranger.. 

CE JOURNAï* EST IWmgPjENSAB&ïi 

A toutès les personnes intéressées : 

Bans les Fonds publics français ou étrangers, 

Dans les Compagnies de Chemins de fer, 

Dans les Sociétés industrielles. 

IL. PUBUI ï 

Des appréciations raisonnées sur toutes les valeurs. 
Le chiffre de leur émission, 

L'importance de leur revenu annuel, 

L'époque du paiement des dividendes et intérêts, 
Les Bilans de la Banque de France, 

De la Banque d'Angleterre, 

Du Comptoir d'escompte, 

Les recettes des Chemins de fer et, des grandes Compagnies, 

Les Comptes-rendus des assemblées générales d'actionnaires, 

L'époque et le résultat des tirages d'obligations, 

Un Bulletin de Bourse, ) i i 
TT

 T, n .• ' ■ i i ,. .ii , dans chaque numéro. 
Un Bulletin commercial détaille, J 1 

L'AUMIWISTRATÏOM l£PO\D A TOU-

TES LES QUESTIONS QJLTI LUI S»IÏ 
A»RE§SÉES SUE! 

La position actuelle des diverses entreprises, 

Leurs chances de prospérité et d'avenir. 

ELLE ENCAISSE GRAT CITEMENT i 

Tous effets publics, 

Coupons de rente, 

Coupons d'actions ou obligations. 

ELLE EFFECTUE POUR SES A WO\ Y* s
 ; 

Tous versements en espèces, 

Conversions de titres, 

Dépôts, retraits ou renouvellements de dépôts 

A la Banque ou autres établissements. 

ESiLE iFÈEE, MOYENNANT * P« t 5 ©O0i 

Tous achats ou ventes au comptant ou à terme : 

De rentes françaises ou étrangères, 

De valeurs diverses se négociant à la Bourse de Paris. 

ELLE SE CHARGE : 

De représenter les porteurs de titres dans les assemblées gén
1
*; 

Et, puisant toujours ses renseignements à des sources certaines. 

ELLE INDIQUE A SES ABONNÉS S'ILS DOIVENT 

GHETER, GARDER ou VENDRE. 
n s'abonne à Paris, rue Richelieu, 101*

 M
 Pour les départements, envoyer un mandat sur la poste. 

RU MONTESQUIEU, 8. MAGASIN DE NOUVEAUTÉS «^««s, 
Mise en vente de MARCHANDISES ANGLAISES et autres. 

PROVENANT DE 

L'EXPOSITION DE 1885. 
E, Exposition était à peine terminée que certaine» maisons s'étaient d'elles-mêmes adjugé, sur leurs annoncés, du moins, tout ce qu elle re»*

cf

' 

niait en tissus anglais et autre*, et cela par millions, toujours d'après leurs réclames, plus complaisantes à cet égard «ue leurs coffres-torts-

La maison du VOMJV MMffl MtWJM$, moins heureuse, n'a pas pu tout prendre; cependant elle croit être à même de pouvoir offrir un a
sS8rt,

fL 
de marchandises anglaises assez considérable pour se permettre d inviter toutes les dames a venir visiter ses galeries lundi 3 décembre et Î^J 
suivant». Indépendamment de ses bons marchés ordinaires, tels que Taffetas h a fr. 90 et Mobes u volants baguettes m 99 fr., il *

er

* 

en vente les articles suivants, sortant du Palais de l'Industrie et portant, pour la plus grande partie, le cachet de la d®uan© de France. 

1° ORLEANS ET ALPAGA PURS ANGLAIS SOIRS ET COULEURS : Ce tissu, si recherché depuis la vogue de l'Orléans, a sur notre fabrication l'avantage: da P J 

beau brillant de soie ; de plus, les poils de chèvre anglais qui le composent lui assurent—comme solidité-une supériorité si incontestable, que jusqu'à ce jour cet article était compl* 5 
prohibe.—ALPAGAS purs, chines et mélangés, à 

3° RONNETEK1E ANGLAISE : Il est inutile de s'étendre sur le mérite du coton anglais ; 

finesse et d'un moelleux incomparables. — BAS garantis anglais, avec le cachet de la douane de France, vendus à partir.de 

a° ETOFFES ANGLAISES POUR USURPES : Le mérite de cette fabrication, - moins connue en France 
les de nos voisins, il n en est pas moins vrai que la laine anglaise se prête merveilleusement aux tissus qui n' 

fabricants de Bradfort et Halifax ont résolu la grande question de la bonne qualité et du bon marché, — nuise 

sur cellt 

les 

8 i-p 

pas une dame n'a pu s'arrêter sans admiration devant ces magnifiques bas
 an

P^

7 A
i>f 

5 ur fi** 

est cependant réel. Si nos laines l'emportent pai
 el

 eXt)
o& 

t'exigent pas une grande réduction. — Les DAMAS pour meubles
f
j 

par les tanneants cte craaiort et nai.tax ont résolu la grande question de la bonne qualité et du bon marché, - puisque ces DAMAS seront mis en vente au prix de
 4

 e

 \t 
40 BA

ï
B

îfJ? BRODERIES ANGLAISE!! : Ceci est encore un de ces articles dont le nom suffit pour renseigner les dames ; aussi nous contenterons-nous de dire q 
COI II «E RUE en possède en ce moment un choix impossible à retrouver plus tard, toute la broderie anglaise étant entièrement prohibée. pU' 

5° SERVICES FIE DE SAXE ET DE WfSTPHALIE : Ici nous ne pouvons parler prohibition, puisque cet article a de tout temps décoré nos tables 

somptueuses, moyennant 1 acquit d un droit assez onéreux ; mais ce que peu de personnes savent, c'est que les SERVICES DE SAXE peuvent lutter de bon marché avec nos produits
 Je5 les plus ordinaires La Maison du COIN DE RUE, qui depuis longtemps est connue potur sa spécialité de Services damassés, n'a pas laissé échapper cette occasion unique; aussi, a
 e& Services de Saxe, dessins reserves, grande médaille, qui valent 250 et 350 francs, peut-elle offrir un choix considérable de SERVICES garantis également Saxe au prix de : les six ^

 f

». 

el la nappe encadrée, iy Irancs, el les mêmes de douze couverts, ,
rf

ue
t5

' 

Enfin, — et comme le produit le plus extraordinaire de bon marché qu'ait fourni l'Exposition — SOO RORES RE BAL, à troi<= et quatre volants, 
— parfaitement assorties en toules couleurs, — au prix inconnu jusqu'à ce jour de : LA ROBE, ' 

en organdi frappé et à b<^ 

o 


